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1. RAPPELS REGLEMENTAIRES SUR LE CONTENU DE 

LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Les articles R104-18 du Code de lõurbanisme et R122-20 du Code de 
lõEnvironnement pr®sentent le contenu de cette ®valuation 
environnementale. Le présent rapport répond aux exigences 
r®glementaires et reprend lõensemble des parties du Code de 
lõenvironnement mais avec parfois un ordre différent. Le tableau ci -
dessous montre comment sõarticule le contenu du rapport avec les Codes 
de lõenvironnement et de lõurbanisme (cf. articles R122- 20 du CE et R104-
18 du CU). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article R -122-20 du Code de lõenvironnement Rapport environnemental  

II. Le rapport environnemental rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 
comprend un résumé non technique 

Résumé non technique  

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers 
ont fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale  

Chapitre 1 : Contexte et m®thodologie de lõ®valuation 
environnementale  

2Á Une description de l'®tat initial de l'environnement [é], les perspectives de son ®volution 
probable si le document de planification [é], n'est pas mis en ïuvre, les principaux enjeux 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le document de  planification [é] et 
les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par 
la mise en ïuvre du plan 

Chapitre 2 : Dynamique territoriale prospective et évaluation 
environnementale des scénarios de développement  

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du document 
dõapplication [é] dans son champ d'application territorial 

Chapitre 2 : Dynamique territoriale prospective et évaluation 
environnementale des scénarios de développement  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de 
l'environnement  

Chapitre 2 : Dynamique territoriale prospective et évaluation 
environnementale des scénarios de développement  
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5Á L'expos® : a) Des effets notables probables de la mise en ïuvre du plan [é] sur 
l'environnement Les effets notables probables [é] prennent en compte les effets cumul®s du 
plan, schéma, programme avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de planification 
connus ; b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 

Chapitre 3 : Analyse exposant les incidences notables de la 
mise en ïuvre du plan sur lõenvironnement 

6° La présentation successive des mesures prises pour : a) Eviter les incidences négatives sur 
l'environnement [é] et la sant® humaine b) R®duire l'impact des incidences mentionn®es ci-
dessus n'ayant pu être évitées c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences 
n®gatives notables du plan [é] qui n'ont pu °tre ni ®vit®s ni suffisamment r®duits. S'il n'est 
pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette 
impossibilité  

Chapitre 3 : Analyse exposant les incidences notables de la 
mise en ïuvre du plan sur lõenvironnement 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances-retenus : 
a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, 
la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des 
mesures prises au titre du 6° b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme 
ou document de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées  

Chapitre 4 : Dispositifs de suivi des effets environnementaux 
du plan et méthode  

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des 
raisons ayant conduit au choix opéré  

Chapitre 1 : Contexte et m®thodologie de lõ®valuation 
environnementale  

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté 
conformément aux dispositions de l'article L. 122 -9 du présent code 

Sans objet. 
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2. ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT ET IDENTIFICATION DES 

ENJEUX 

Lõ®valuation environnementale a d®but® par la r®alisation de lõ®tat initial 

de lõenvironnement (EIE). Celui-ci fait ressortir de façon lisible les 

principaux constats relatifs à chacune des problématiques 

environnementales étudiées tendant à mettre en exer gue les tendances 

et dynamiques actuellement en ïuvre sur le territoire dans lõobjectif de 

mettre, in fine, en exergue les défis à relever (enjeux). Il était essentiel 

de bien les identifier afin de sõassurer par la suite, que le projet nõaurait 

pas dõincidences négatives sur les différentes thématiques ou, le cas 

échéant, prévoirait des mesures pour les éviter ou à défaut les réduire ou 

les compenser. 

Lõanalyse du Porter ¨ Connaissance et de lõensemble des documents, plans 

et programmes de normes supérieures a également permis de nourrir les 

enjeux environnementaux du territoire en identifiant les orientations 

particulières que devaient intégrer le proj et.  

La formalisation de lõ®tat initial de lõenvironnement, et particuli¯rement 

lõidentification des contraintes de chaque th®matique sõest conclue par 

lõidentification des enjeux auxquels est confront® le territoire. Au regard 

de leur prégnance sur le territoi re et de leurs impacts potentiel une 

hiérarchisation de chacun de ces enjeux a été établie afin de définir leur 

degr® dõimportance. Cette hi®rarchisation permet de pouvoir adapter 

lõ®valuation environnementale en fonction du degr® de priorit® de chaque 

enjeu. 

3. ANALYSE DES INCIDENCES DE LA MISE EN îUVRE 

DU PROJET SUR LõENVIRONNEMENT ET 

COMPLEMENTS ISSUS DE LõEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

1.1.  UNE APPROCHE ITERATIVE 

Sur la base des enjeux de lõEtat Initial de lõEnvironnement, le Projet 

dõAm®nagement et de D®veloppement Durables a ®t® r®dig®. Durant cette 

phase, lõ®valuation environnementale a consist® ¨ traduire les enjeux 

environnementaux pour proposer des orientatio ns adaptées répondant aux 

problématiques du territoire et permettre de maîtriser les incidences 

inh®rentes ¨ tout projet de d®veloppement et dõaccueil de nouvelles 

populations (consommation dõespace, impacts sur les ressources, 

émissions de GES, etc.).  

Lors de lõ®criture, il sõagissait de sõinterroger sur les incidences positives 

et n®gatives sur lõenvironnement, et le cas ®ch®ant, de proposer des 

reformulations  voire de nouvelles orientations /ambitions  formulées dans 

le PADD permettant dõ®viter ou r®duire les effets potentiellement n®gatifs 

pour lõenvironnement ou encore conforter les incidences positives 

pressenties.  

Les différents scénarios de développement projetés ont également été 

®valu®s. Pour ce faire, lõanalyse sõest appuy®e sur des indicateurs 

quantitatifs permettant de mesurer les impacts attendus ¨ lõhorizon 2035. 

Les indicateurs et hypoth¯ses sur lesquels sõest bas®e lõanalyse sont repris 

ci-dessous : 
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Analyser lõensemble des sc®narios envisag®s, y compris le sc®nario ç fil de 

lõeau è, avec les m°mes hypoth¯ses et crit¯res permet de dresser une 

comparaison objective entre toutes les trajectoires de développement 

®tudi®es. ë noter toutefois que sõagissant de modélisations, les 

estimations chiffr®es issues de lõ®valuation environnementale des 

scénarios ont davantage vocation à donner un ordre de grandeur des 

impacts environnementaux potentiels plutôt que de mettre en évidence 

des incidences réelles attendue s.  

De plus, ce travail a été effectué suffisamment en amont dans le travail 

dõ®laboration du sc®nario et du PADD pour sõinscrire comme un outil 

dõaide ¨ la d®cision puis de justification du sc®nario finalement choisi au 

regard des enjeux environnementaux.  

Concr¯tement il sõest agi de dessiner les grandes tendances dõ®volution 

du territoire selon les sc®narios consid®r®s et dõen d®duire les grandes 

incidences sur lõenvironnement.  

Lõobjectif a ®galement ®t® dõappr®hender les besoins en termes de 

mesures dõ®vitement et de r®duction ¨ int®grer au projet pour amoindrir 

les effets du développement sur les enjeux environnementaux et ainsi 

discuter avec les ®lus de propositions dõambitions à inscrire au PADD.  

La traduction r®glementaire a ®galement fait lõobjet dõune approche 

itérative. Le zonage et le règlement écrit se sont également basés sur 

lõensemble des enjeux mis en exergue dans le diagnostic, ce qui a permis 

dõavoir une vigilance accrue aux sensibilit®s et aménités 

environnementales et paysagères. Le premier découpage des zones 

Agricoles prot®g®es et Naturelles prot®g®es sõest en effet fond® sur 

lõint®gration des p®rim¯tres de protection existants (ZNIEFF, Natura 

2000). Ainsi, au fur et à mesure de la r édaction et du tracé des différents 

secteurs dõoccupation du sol, le travail a consist® ¨ ®viter les incidences 

potentielles les plus impactantes en proposant et en intégrant aux 

documents des alternatives tels que des ajustements du zonage ou 

lõinscription de prescriptions réglementaires assurant la protection des 

enjeux environnementaux et intégrant la question des risques.  

En sus de cette approche, les OAP sectorielles ont fait lõobjet dõune 

attention particulière. Un cadrage environnemental préalable a été 

effectué sur les sites initialement pressentis. Le cadrage environnemental 

pr®alable des sites dõOAP a permis de cibler dans les principes 

dõam®nagements associ®s ¨ chaque site ¨ urbaniser des mesures 

permettant de répondre aux enjeux environnementaux et ainsi réduire les 

incidences probables sur lõenvironnement et le paysage. Le cadrage 

environnemental de chaque OAP est pr®sent® dans le document dõOAP.  

1.2.  UNE ANALYSE THEMATIQUE DES INCIDENCES SUR 

LõENVIRONNEMENT 

Dans un second temps, une analyse thématique des effets notables 

probables de la mise en ïuvre du projet sur lõenvironnement a ®t® 

r®alis®e. Pour chaque th®matique environnementale, il sõagissait de 

vérifier quelles étaient les incidences positives et néga tives du document 

sur lõenvironnement, et le cas ®ch®ant de proposer des mesures pour 

éviter ou réduire les effets résiduels après la « construction itérative ». 

Ce sont ainsi les différentes pièces du PLU qui ont été analysées :  

- Les orientations et sc énarios du PADD ; 

- Les prescriptions écrites du règlement et le zonage  ;  

- Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP). 

Chaque pièce a ainsi été soumise à un ensemble de questions évaluatives 

permettant de déterminer les impacts sur chaque thématique 

environnementale et paysagèr e :   



Commune de Sorgues      Révision du plan local dõurbanisme 

                                                  10 

- Comment le PLU limite -t -il lõartificialisation des sols et la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers ? 

- Dans quelle mesure le PLU préserve-t -il la trame verte et bleue du 

territoire  ?  

- En quoi le PLU préserve-t -il les paysages caractéristiques de 

Sorgues et participe-t -il à leur valorisation  ?  

- Comment le PLU prend-t -il en compte la ressource en eau et 

participe -t -il à sa préservation  ?  

- Le PLU participe-t -il à la transition énergétique et écologique du 

territoire  ?  

- Dans quelle mesure le PLU permet-il de limiter lõexposition de la 

population aux risques naturels et technologiques  ?  

- Le PLU permet-il de limiter lõexposition des populations aux 

pollutions et nuisances  ?  

En cas dõincidences n®gatives ®ventuelles relev®es, des mesures 

dõ®vitement et de r®duction ont ®t® propos®es afin que celles-ci soient 

intégrées directement dans le PLU . 

Dans ce cadre, lõ®valuation environnementale des diff®rentes pi¯ces 

constitutives a ®t® effectu®e en fonction dõune grille dõ®valuation unique 

et évolutive. Cette grille décline les enjeux environnementaux identifiés 

dans lõ£tat Initial de lõEnvironnement en critères évaluatifs permettant 

dõinterroger les diff®rents documents et dõinscrire th®matique par 

thématique, enjeux par enjeux les incidences pressenties du projet de 

PLU. En fonction de lõanalyse, des propositions de mesures dõ®vitement et 

de réduction sont propos®es prenant la forme par exemple dõajustements 

dõarticles du r¯glement ou dõorientations du PADD. Les propositions 

dõenrichissements ont ®t® propos®s lors de r®unions politiques. 

Parallèlement, une analyse spatialisée des incidences a été menée. Il 

sõagit de croiser les zones pr®sentant une importance particuli¯re pour 

lõenvironnement (en termes de paysage, de Trame verte et bleue, de 

risques et de nuisances, sites Natura 2000é) avec le règlement graphique 

et les secteurs dõOAP. Cette analyse permet de faire ®merger des zones 

de conflits plus ou moins importants au regard des enjeux 

environnementaux du territoire et de proposer en fonction des 

ajustements du zonage et des OAP.  

1.3.  UNE FORMALISATION DE LõEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Une fois le projet enrichi par la d®marche it®rative dõ®valuation 

environnementale, lõanalyse des incidences ç actualis®e è est int®gr®e au 

rapport de présentation : elle recense toutes les incidences négatives 

r®siduelles qui nõont pas ®t® int®gr®es au projet de PLU au cours du 

processus it®ratif, et pr®sente les analyses dõincidences spatialis®es.  

Celle-ci permet à la fois une vérification de la cohérence du dispositif 

règlementaire définitif mis en place au regard des enjeux identifiés, mais 

®galement une pr®sentation des incidences du projet mis en ïuvre, 

int®grant les mesures dõ®vitement et de r®duction nécessaires.  

Un résumé non technique a enfin été rédigé, permettant au public de 

prendre connaissance de lõoutil PLU et de son ®valuation 

environnementale de façon claire, et notamment de la façon dont le 

document de planification urbaine répond aux enjeux environnemen taux.  

1.4.  UN OUTIL DE SUIVI-EVALUATION 

Enfin, Il sõagit de mettre en place un outil permettant le suivi de la mise 

en ïuvre du PLU.  

Un tableau de bord a ainsi été construit faisant apparaître le nom de 

lõindicateur, la source et la périodicité de disponibilité de la donnée.  
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4. ARTICULATION ET COMPATIBILITE AVEC LES 

DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

Au titre de lõ®valuation environnementale, le PLU doit d®crire ç 

lõarticulation du plan avec les autres documents dõurbanisme et les plans 

ou programmes mentionn®s ¨ lõarticle L.122-4 du Code de lõEnvironnement 

avec lesquels il doit °tre compatible ou quõil doit prendre en compte ». 

La compatibilité implique une non -contrariété avec les normes 

supérieures. La prise en compte signifie ç ne pas ignorer ni sõ®loigner des 

objectifs des normes supérieures ».  

La commune dispose dõun Sch®ma de coh®rence territoriale qui est en 

th®orie un document int®grateur, cõest-à-dire quõil int¯gre d®j¨ les 

dispositions des documents de rang supérieur. En théorie, la compatibilité 

du Plan Local dõUrbanisme avec le SCoT serait suffisante, puisque le SCoT 

est lui -même compatible avec ces documents. Toutefois, le SCoT date de 

2011 et, depuis son approbation, plusieurs documents ont été mis à jour. 

Il est donc nécessaire de procéder à une analyse de compatibilité avec 

plusieurs documents. 

En application de lõarticle L.131-1 du Code de lõurbanisme, le PLU de 

Sorgues doit être compatible avec :  

 

Nature du document  Application à la commune de Sorgues  

Schéma de cohérence 

territoriale  

La PLU de Sorgues est concerné par le 

SCoT du Bassin de vie dõAvignon, 

approuvé le 16 décembre 2011 et en 

cours de révision.  

Fascicule des règles du 

Schéma Régional 

dõAm®nagement, de 

Développement Durable et 

dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET)  

Le PLU de Sorgues est concerné par le 

SRADDET PACA, approuvé le 15 octobre 

2019 et actuellement en cours de 

révision.  

Le SRADDET est en cours de 

modification.  

Schéma Directeur 

dõAm®nagement et de 

Gestion de lõEau (SDAGE) 

Le PLU de Sorgues est concerné par le 

SDAGE Rhône Méditerranée Corse 

approuvé le 21 mars 2022. 

Stratégie Locale de Gestion 

des Risques Inondation 

(SLGRI). 

Le PLU de Sorgues est concerné par la 

SLGRI « Rhône è du TRI dõAvignon ð basse 

vallée de la Durance ð plaine du Tricastin 

approuvée le 5 juillet 2017.  

Schéma régional des 

carrières (SRC) 

Le PLU de Sorgues est concerné par le 

SRC PACA, approuvé le 13 mai 2024.  

Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET)  

Le PLU de Sorgues est concerné par le 

PCAET 2024-2029 de la CASC, approuvé 

le 16 décembre 2024.  

 
Le d®tail de lõanalyse de la compatibilit® du PLU avec les plans et 
programmes est présenté dans les Justifications du Rapport de 
présentation.  
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CHAPITRE 2 : DYNAMIQUE TERRITORIALE PROSPECTIVE ET EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DES SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT  
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1. RAPPEL DES ENJEUX HIERARCHISES DE LõEIE 

1.1.  MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Reconstituer et pérenniser la trame verte du 

territoire , dans toutes ses composantes (naturelles, 

urbaines) 

Fort  

Rétablir et préserver les corridors aquatiques du 

territoire, via la protection des ripisylves et de lõagro-

hydrosystème, afin de renforcer la trame bleue du 

territoire  

Fort  

Assurer la préservation des zones humides du 

territoire, pour leur rôle écologique et de prévention 

des crues 

Fort  

Conserver les réservoirs de biodiversité du territoire 

afin de cr®er les conditions dõaccueil propices ¨ la 

faune associée 

Moyen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.  PAYSAGE ET PATRIMOINE BATI 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Fixer des limites d®terminantes de lõurbanisation afin 

de préserver les interfaces entre secteurs urbanisés et 

agricoles ou naturels :  

¶ Secteurs de lõOiselet,  

¶ La Montagne,  

¶ Le Mourre de Sève,  

¶ Les terrasses de Châteauneuf-du-Pape. 

Fort  

Valoriser lõarmature paysag¯re dans le projet urbain  :  

¶ Préservation et mise en valeur des domaines 

viticoles et agricoles,  

¶ Respect du parcellaire et de la trame bocagère 

et agricoles,  

¶ Préservation et valorisation de la trame bleue 

(canaux) 

Moyen 

Soigner les paysages sur le territoire :  

¶ Entrées de ville,  

¶ Axes et perspectives urbaines,  

¶ Interfaces urbaines et lisières des espaces 

agricoles. 

Fort  

Définir des prescriptions  pour qualifier le cadre de vie 

et accompagner lõurbanisation nouvelle :  

¶ Recherche dõune qualit® urbaine des lieux de 

vie communs (places, parcs, jardins, zones 

dõactivit®s, abords de lotissements, p¹les 

dõ®quipements, etc.) 

¶ Intégration des  éléments ponctuels du paysage 

urbain (clôtures, signalétiques, façades, 

espaces publics, stationnements, etc.)  

Moyen 
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1.3.  RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Int®grer le risque inondation dans lõam®nagement du 

territoire afin de limiter sa vulnérabilité et adapter les 

vocations des secteurs en fonction de leur niveau de 

vulnérabilité  

Fort  

Limiter lõimperm®abilisation et lõartificialisation des 

sols et prendre en compte le  risque de ruissellement 

dans les aménagements 

Fort  

Assurer la préservation des zones humides du 

territoire, pour leur rôle écologique et de prévention 

des crues 

Fort  

Limiter lõurbanisation dans les secteurs fortement 

exposés au risque incendie 
Moyen 

Prendre en compte les risques technologiques 

(SEVESO, TMD, ICPE, etc.) dans les choix 

dõaménagement du territoire  

Fort  

1.4.  NUISANCES 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Prendre en compte les nuisances sonores 

(infrastructures routières et ferroviaires) dans 

lõam®nagement du territoire : habitat, ERP et zones 

dõinterface.  

Fort  

Prendre en compte les sites pollués dans 

lõam®nagement du territoire 
Moyen 

 

1.5.  RESSOURCES EN EAU 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Lutter contre les sources de dégradation des eaux et 

améliorer leur qualité  
Moyen 

Protéger la zone de sauvegarde de la Jouve, via la 

maitrise de lõurbanisation dans son p®rim¯tre de 

protection  

Fort  

Poursuivre la mise en conformité des installations 

dõassainissement autonomes afin de limiter les risques 

dõimpacts sur les milieux r®cepteurs 

Moyen 

1.6.  CLIMAT AIR ENERGIE 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Poursuivre et améliorer le  développement des énergies 

renouvelables, prioritairement solaire et petit éolien, 

dans le respect des enjeux paysagers et 

environnementaux du territoire  

Moyen 

Inciter à une mobilité décarbonée ou faiblement 

émettrice de gaz à effet de serre, afin de réduire 

lõempreinte carbone du territoire et diminuer les 

émissions de polluants atmosphériques lié es aux 

transport s 

Moyen 

Poursuivre la r®novation ®nerg®tique de lõensemble du 

parc b©ti (logements, ERP, b©timents dõactivit®s) 
Moyen 

Renforcer lõadaptation du territoire face au 

changement climatique en luttant contre les ilots de 

chaleur et en végétalisant les espaces urbanisés 

Fort  
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2. PERSPECTIVES DõEVOLUTION DU TERRITOIRE EN 

LõABSENCE DE PLU 

Le sc®nario ç fil de lõeau è correspond ¨ une vision prospective th®orique 

du territoire, consistant à projeter à 203 5 le développement constaté au 

cours des ann®es pass®es, cõest-à-dire, les perspectives dõ®volution du 

territoire en lõabsence de PLU, face aux menaces et opportunit®s relev®es 

dans le diagnostic territorial et lõ®tat initial de lõenvironnement. Pour ce 

faire, il sõagit de sõappuyer sur :  

¶ Lõobservation du prolongement des tendances pass®es ou 

dynamiques dõ®volution du territoire ;  

¶ Lõobservation des politiques, programmes ou actions mises en 

ïuvre localement pouvant infl®chir les tendances. 

 

Les incidences sur lõenvironnement peuvent difficilement °tre 

appr®hend®es dõun point de vue spatial, elles le sont dans le cadre dõune 

approche davantage qualitative  et dans une moindre mesure quantitative . 

Lõobjectif de lõexercice est dõappr®cier les principales tendances qui 

pourraient °tre ¨ lõïuvre sur le territoire ¨ lõhorizon 2035 en lõabsence 

de PLU, puis dõ®valuer leurs incidences probables sur lõenvironnement. 

Les principales composantes du sc®nario ç fil de lõeau è sont pr®sent®es 

ci-dessous.  

 
 
 
 

2.1.  MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Sc®nario au fil de 

lõeau 

Reconstituer et pérenniser la trame verte du territoire , dans 

toutes ses composantes (naturelles, urbaines)  Un risque de fragilisation et de ruptures des continuités écologiques associées à la trame 

verte et bleue du territoire, en particulier au sein des tissus urbanisés et des espaces 

naturels ou agricoles subissant les pressions de lõurbanisation.  
Rétablir et préserver les corridors aquatiques du territoire, via la 

protection des ripisylves et de lõagro-hydrosystème, afin de 

renforcer la trame bleue du territoire  

Assurer la préservation des zones humides du territoire, pour leur 

rôle écologique et de prévention des crues  

Une pression sur ces espaces, pouvant induire une vulnérabilité accrue du territoire face 

au risque inondation.  

Conserver les réservoirs de biodiversité du territoire afin de créer 

les conditions dõaccueil propices ¨ la faune associ®e 

Un émiettement des réservoirs de biodiversité, au profit de nouveaux espaces urbanisés, 

induisant une diminution des espaces propices ¨ lõaccueil de la faune et donc un 

appauvrissement faunistique sur le territoire.  
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2.2.  PAYSAGE ET PATRIMOINE BATI 

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Sc®nario au fil de 

lõeau 

Fixer des limites d®terminantes de lõurbanisation afin de préserver 

les interfaces entre secteurs urbanisés et agricoles ou naturels :  

¶ Secteurs de lõOiselet,  

¶ La Montagne,  

¶ Le Mourre de Sève,  

¶ Les terrasses de Châteauneuf-du-Pape. 

Des interfaces entre espaces urbanisés et naturels ou agricoles mal appréhendées, 

avec des extensions urbaines possibles dans ces secteurs, entrainant un affaiblissement 

de la lisibilité paysagère et un rétrécissement des secteurs paysagers emblématiques 

de la commune.  

Valoriser lõarmature paysag¯re dans le projet urbain  :  

¶ Préservation et mise en valeur des domaines viticoles et 

agricoles,  

¶ Respect du parcellaire et de la trame bocagère et agricoles,  

¶ Préservation et valorisation de la trame bleue (canaux)  

Des espaces agricoles subissant les pressions de lõurbanisation (activit®s, habitat) et 

une trame bocagère et trame bleue subissant de ce fait un é clatement.   

Soigner les paysages sur le territoire :  

¶ Entrées de ville,  

¶ Axes et perspectives urbaines,  

¶ Interfaces urbaines et lisières des espaces agricoles. 

Un manque de réflexion mené sur les entrées de ville , perspectives urbaines et 

interfaces urbaines / agricoles  entrainant un manque de cohérence paysager à 

lõ®chelle de la commune.  

Définir des prescriptions  pour qualifier le cadre de vie et 

accompagner lõurbanisation nouvelle :  

¶ Recherche dõune qualit® urbaine des lieux de vie communs 

(places, parcs, jardins, zones dõactivit®s, abords de 

lotissements, pôles dõ®quipements, etc.) 

¶ Intégration des  éléments ponctuels du paysage urbain 

(clôtures, signalétiques, façades, espaces publics, 

stationnements, etc.)  

Des nouveaux espaces urbanisés dans lesquels les équipements, le cadre de vie 

(végétalisation par exemple)  et la structuration  de lõespace public ne viennent  pas 

entrainer dõam®lioration notable pour les r®sidents, voire peuvent la dégrader.  
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2.3.  RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Scénario au fil de 

lõeau 

Int®grer le risque inondation dans lõam®nagement du territoire afin de 

limiter sa vulnérabilité et adapter les vocations des secteurs en 

fonction de leur niveau de vulnérabilité  
En dehors des plans de prévention existants, d es aménagements intégrant 

insuffisamment le risque inondation, notamment en mati¯re dõartificialisation voire 

imperméabilisation des sols, en particulier dans les tissus urbanisés.  Limiter lõimperm®abilisation et lõartificialisation des sols et prendre 

en compte le  risque de ruissellement dans les aménagements 

Assurer la préservation des zones humides du territoire, pour leur rôle 

écologique et de prévention des crues  

Une pression sur ces espaces, pouvant induire une vulnérabilité accrue du territoire face 

au risque inondation.  

Limiter lõurbanisation dans les secteurs fortement expos®s au risque 

incendie 

Un risque feu de forêt mal appréhendé, pouvant signifier une vulnérabilité de certains 

secteurs face à ce risque.  

Prendre en compte les risques technologiques (SEVESO, TMD, ICPE, 

etc. ) dans les choix dõaménagement du territoire  

En dehors de plan de prévention existants, des choix dõaménagement prenant 

insuffisamment en compte ce risque.  

2.4.  NUISANCES 

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Sc®nario au fil de 

lõeau 

Prendre en compte les nuisances sonores (infrastructures routières 

et ferroviaires) dans lõam®nagement du territoire : habitat, ERP et 

zones dõinterface. 

Des nuisances sonores mal int®gr®es dans lõam®nagement du territoire, avec notamment 

des interfaces entre zones dõactivit® ou infrastructures de transport et zones 

résidentielles insuffisamment délimitées.  

Prendre en compte les sites pollués dans lõam®nagement du territoire Des op®rations dõam®nagement pouvant se faire dans des espaces possiblement pollués.  
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2.5.  RESSOURCE EN EAU 

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Sc®nario au fil de 

lõeau 

Lutter contre les sources de dégradation des eaux et améliorer leur 

qualité  

Un aménagement du territoire pouvant entrainer une dégradation de la qualité et 

quantit® de la ressource en eau, en particulier en raison dõune hausse des surfaces 

imperm®abilis®es ¨ lõ®chelle de la commune.  

Protéger la zone de sauvegarde de la Jouve, via la maitrise de 

lõurbanisation dans son p®rim¯tre de protection 

Poursuivre la mise en conformit® des installations dõassainissement 

autonomes afin de limiter les risques dõimpacts sur les milieux 

récepteurs 

2.6.  CLIMAT AIR ENERGIE  

Enjeu  
Perspectives dõ®volution en cas de poursuite des tendances / Sc®nario au fil de 

lõeau 

Poursuivre et améliorer le  développement des énergies renouvelables, 

prioritairement solaire et petit éolien, dans le respect des enjeux 

paysagers et environnementaux du territoire  

Un d®ploiement des projets dõinfrastructure dõ®nergie renouvelable mal planifié, 

pouvant induire des impacts significatifs sur les paysages et espaces naturels ou agricoles 

de la commune.  

Inciter à une mobilité décarbonée ou faiblement émettrice de gaz à 

effet de serre, afin de r®duire lõempreinte carbone du territoire et 

diminuer les émissions de polluants atmosphériques lié es aux 

transport s 

Un faible d®ploiement dõinfrastructures susceptibles dõappuyer lõessor des mobilit®s 

bas-carbone ¨ lõ®chelle de la commune et vis-à-vis des communes voisines.  

Poursuivre la r®novation ®nerg®tique de lõensemble du parc b©ti 

(logements, ERP, b©timents dõactivit®s) 

Une planification insuffisante en matière de rénovation énergétique du parc bâti ð toutes 

destinations confondues.  

Renforcer lõadaptation du territoire face au changement climatique en 

luttant contre les ilots de chaleur et en végétalisant les espaces 

urbanisés 

Une impr®paration du territoire ¨ lõadaptation face au changement climatique, avec en 

particulier une trop faible anticipation en mati¯re de d®veloppement dõilots de 

fraicheur et végétalisation des tissus urbanisés.  
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3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES 

SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT 

Lõanalyse pr®sent®e ci-après constitue une évaluation des incidences 

environnementales que sont susceptibles dõentra´ner les sc®narios de 

d®veloppement. Afin dõ®valuer lõimpact environnemental des sc®narios, 

cinq paramètres ont été analysés :   

 

Cela permet, à partir de ratios et de données issues du diagnostic 

territorial, de dessiner les grandes tendances dõ®volution du territoire 

selon les sc®narios consid®r®s et dõen d®duire les incidences sur 

lõenvironnement. Lõobjectif est ®galement dõappr®hender les besoins en 

termes de mesures dõ®vitement et de r®duction ¨ int®grer au projet pour 

amoindrir les effets du développement sur les enjeux environnementaux.  

Nota-bene : les chiffres avancés correspondent à une modélisation et, a 

fortiori, à une description limitée de la réalité. Aussi, les données sont à 

comprendre comme des indicateurs en vue de lõaide ¨ la d®cision pour la 

construction et lõappropriation du projet de territoire et non comme des 

prédictions absolues de la réalité.  

 

 

 

 

3.1.  EVOLUTION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 

SERRE 

Le transport routier est le principal secteur dõ®mission de GES sur le 

territoire de Sorgues, puisquõil repr®sente plus de 55% des émissions de 

GES. De ce fait afin dõanalyser lõ®volution des ®missions, seuls les secteurs 

des transports des résidents et des nouvelles constructions ont été 

analysés. 

Les déplacements individuels réalisés en voiture étant la principale source 

dõ®missions de gaz ¨ effet de serre des transports, lõ®volution du parc 

automobile et les incidences induites sont les suivantes :  

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

7 572  Teq CO2 en 2035 

Soit, une diminution  

de 628 Teq CO2 

8 329  Teq CO2 en 2035 

Soit une augmentation  

de 129 Teq CO2 

7 824  Teq CO2 en 

2035 

Soit une diminution  

de 376 Teq CO2 

 

Les trois scénarios de développement prévoient un accroissement de la 

population et induisent donc nécessairement une augmentation des gaz à 

effet de serre émis annuellement, modélisation qui tient également 

compte de lõ®volution du parc automobile, qui se voudra de plus en plus 

vertueux, incluant aussi un part de v®hicules ®lectriques dõici 2035. Le 

scénario 3 retenu estime une diminution  de 376  Teq CO2 ¨ lõhorizon 2035. 

Comparé aux deux autres scénarios, ce dernier apparait comme plus 

vertueux que le scénario du SCoT et moins contraignant que le scénario 1.   

La mise en place du PLU permet alors de diminuer les émissions de gaz à 

effet de serre de 5%, en limitant le développement par rapport au scénario 

« SCoT ». Toutefois, il est à souligner que les émissions de gaz à effet de 

serre pourraient °tre encore plus limit®es par lõapplication du sc®nario 1, 

qui prévoit un développement encore plus maitrisé, venant réduire les 
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émissions de 628 Teq CO2. Lõanalyse est ®galement ¨ nuancer face aux 

tendances évolutives du parc automobiles (développement des voitures 

électriques) et au regard de la promotion des mobilités actives à 

différentes échelles.  

Les nouvelles constructions ®tant r®parties entre 2023 et 2035, il nõest pas 

possible de consid®rer les ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre quõelles 

engendreront annuellement. Aussi les émissions produites lors de la 

construction et du fonctionnement des nou veaux bâtiments prévus par les 

différents scénarios sur la période du PLU soit 12 ans. Elles sont comparées 

ici  :  

Le scénario retenu prévoit 68% moins de constructions que le scénario 

« SCoT », et 37% de plus que le scénario « tendanciel  ». Les émissions de 

GES des 3 scénarios liées à aux nouvelles constructions sont comparés ci-

dessous :   

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

513 nouvelles 

constructions 

supplémentaires 

37 174  Teq CO2 en 

2035 

1 378  nouvelles 

constructions 

supplémentaires 

99 856  Teq CO2 en 

2035 

818 nouvelles 

constructions 

supplémentaires 

59 276  Teq CO2 en 

2035 

 

Le scénario retenu constitue ainsi un compromis en termes dõ®missions 

de GES liées à la réalisation de nouvelles constructions  entre le 

scénario du SCoT et celui tendanciel .  

Le territoire de Sorgues possède de nombreux puits de carbone grâce aux 

importantes superficies de zones humides complété par les espaces boisés 

et les zones agro-naturelles  qui pourraient absorber les émissions 

supplémentaires.  

Toutefois, il est également à souligner que cette analyse ne tient compte 

que des impacts en lien avec les futurs r®sidents, et nõint¯gre pas les 

émissions générées par les trajets autres que ceux domicile -travail.   

3.2.  EVOLUTION DES BESOINS EN ENERGIE 

Concernant la demande en énergie liée au parc de logement, les 

estimations se basent sur la consommation dõ®nergie des logements 

« anciens è qui est de lõordre de 240kWh/ mĮ/an et sur les objectifs de la 

RT 2012 qui sont de lõordre de 60kWh/mĮ/an pour les logements récents 

ou r®nov®s. Lõaugmentation des besoins ®nerg®tiques est donc estim®e ¨ :  

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

11 694  MWh/an en 

2035, 

Soit une augmentation 

de 2 493  MWh/an 

15 898  MWh/an en 

2035, 

Soit une augmentation 

de 6 697  MWh/an 

13 176  MWh/an en 

2035, 

Soit une augmentation 

de 3 975  MWh/an 

 

Les trois scénarios prévoient une augmentation de la consommation 

énergétique liée aux logements, causée par la croissance démographique 

couplée avec une production de logements. Le scénario choisi augmente 

moins les dépenses énergétiques que le scénario SCoT m°me sõil implique 

des consommations énergétiques légèrement supérieures au scénario 1. 

Lõinstauration de la R¯glementation Environnementale (RE 2020) pr®voit, 

que les b©timents neufs produisent plus dõ®nergie quõils en ®mettent. La 

consommation énergétique générée par les nouvelles constructions 

devrait être limitée par rapport aux pratiques actuelles et ces 

consommations devraient pouvoir être prises en charges par 

autoconsommation avec le développement de projets solaires sur les 

toitures par exemple . De manière plus globale, le potentiel solaire 

existant sur le territoire grâce à la mobilisation de toitures et de centrales 

photovoltaïques au peut couvrir une partie importante des consommations 

du territoire.  
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3.3.  EVOLUTION DES BESOINS EN EAU POTABLE ET 

ASSAINISSEMENT 

La consommation moyenne dõeau potable par an par habitant sur le 

territoire d e la commune de Sorgues est estimée à 47,3 m3/an . Sur cette 

base, il a été calculé pour le territoire une consommation de 874 607 m3 

dõeau en 2023. En suivant cette tendance, les chiffres ¨ lõhorizon 2035 

sont présentés ci-dessous :    

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

906 597  m3/an  en 

2035, 

Soit 31 990  m3/an  

supplémentaires 

(+4%) 

997 265  m3/an  en 

2035, 

Soit 122 659  m3/an  

supplémentaires 

(+14%) 

928 533  m3/an  en 

2035, 

Soit 53 926 m3/an  

supplémentaires 

(+6%) 

 

Lõaccueil de nouvelles populations dans lõensemble des sc®narios induit 

in®luctablement une augmentation de la consommation de lõeau potable 

par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence. Le sc®nario choisi permet de 

consommer 68 733 m3 en moins que le scénario SCoT. 

Actuellement le territoire enregistre un rendement de 75%, son 

amélioration permettra à terme de réduire le volume prélevé et ainsi 

préserver sa ressource existante.  

Concernant les capacités épuratoires du territoire, les habitants 

produisent en moyenne 47 m3/an dõeaux us®es. Pour lõann®e 2023, 

approximativement 896 516 m3 dõeaux us®es ont ainsi ®t® trait®s sur le 

territoire. Sur cette base, les volumes dõeaux us®es ¨ traiter en 2035 ont 

pu être estimés  :  

 

 

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

929 307  m3/an  en 

2035, 

Soit 32 791  m3/an  

supplémentaires 

(+4%) 

1 022 247  m3/an  en 

2035, 

Soit 125 731  m3/an  

supplémentaires 

(+14%) 

951 793  m3/an  en 

2035, 

Soit 55 277  m3/an  

supplémentaires 

(+6%) 

 

Le scénario choisi est moins impactant que le scénario SCoT en raison du 

moindre développement démographique envisagé.  

Actuellement, la charge hydraulique moyenne reçue par la station 

dõ®puration est en dessous de sa charge nominale.  Les capacités de 

traitement des eaux us®es, dõapr¯s les derniers rapports dõactivit®, 

devraient être  en mesure de recevoir les augmentations de population 

prévues par le scénario choisi  ce qui permettra de traiter lõensemble des 

eaux usées du territoire.   
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3.4.  EVOLUTION DES VOLUMES DE DECHETS A TRAITER 

La production dõordures m®nag¯res estim®e sur la commune de Sorgues 

est de 352 kg/hab/an et de 40,4 kg/hab/an pour les emballages 

recyclables selon le RPQS de 2023 de la Communaut® dõAgglom®ration des 

Sorgues du Comtat, soit un total de 392 kg/hab/an.  

Les estimations des impacts des sc®narios fil de lõeau et de d®veloppement 

prennent en compte un taux de recyclage de 20% dõici 2035, ainsi quõun 

taux de compostage de 30%.  

Scénario 1 

« tendanciel  » 

(+0,3 %) 

Scénario 2 « SCoT » 

(+1,1 %) 

Scénario 3 

« Maitrisé  » (+0,5%) 

7 785,2  tonnes de 

déchets par an,  

Soit 275 tonnes en 

plus par an 

8 563,8  tonnes de 

déchets par an,  

Soit 1 053  tonnes en 

plus par an 

7 973,6  tonnes de 

déchets par an,  

Soit 463 tonnes en 

plus par an 

 

Le scénario retenu induit une augmentation de 463 tonnes par an soit plus 

de deux fois moins que le scénario du SCoT et seulement 0,5 fois plus que 

le scénario tendanciel.  

3.5.  SYNTHESE DES INCIDENCES 

Le scénario de développement choisi par les élus  est celui permettant de 

poursuivre une dynamique de développement en autorisant une croissance 

démographique annuelle de 0, 5%. Le scénario 1, plus ambitieux dõun point 

de vue environnemental, mais plus contraignant dõun point de vue du 

d®veloppement, nõa pas ®t® retenu. La mise en place du PLU aura 

néanmoins un plus faible impact sur lõenvironnement en comparaison aux 

tendances pressenties par le scénario du SCoT.  

Le scénario de développement retenu aura tout de même des 

cons®quences sur lõenvironnement, car il participera ¨ la cr®ation de 

nouveaux logements pour lõaccueil des nouveaux habitants, ce qui 

engendrera une hausse des émissions de GES et des besoins en énergie. De 

m°me, lõarriv®e de nouveaux habitants aura pour cons®quences une 

augmentation des besoins en eau potable et en gestion des eaux usées. 

Le territoire est en capacité à absorber ces augmentations, ce qui permet 

de limiter lõimpact environnemental du d®veloppement projet®. Le 

scénario a également la volonté de développer le centre -bourg, en 

réhabilitant les logements vacants, ce qui permettr a de limiter les 

nouvelles constructions et donc de limiter la consommation dõespace.  

Aussi, compte tenu des tendances nationales quant au développement de 

la voiture électrique, de la réduction du tonnage des déchet , et de la mise 

en ïuvre du PCAET des Sorgues du Comtat, les estimations d®finies 

pourraient tendre vers une diminution des émissions de GES et des 

déchets.  
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CHAPITRE 3 : ANALYSE EXPOSANT LES INCIDENCES NOTABLES DE LA MISE EN îUVRE 

DU PLAN SUR LõENVIRONNEMENT 
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4. ANALYSES DES INCIDENCES CUMULEES DU PLU 

SUR LõENVIRONNEMENT 

La d®marche dõ®valuation environnementale des pi¯ces r¯glementaires 

sõest appuy®e sur des questions ®valuatives : 

¶ Comment le PLU limite -t -il lõartificialisation des sols et la 

consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers ? 

¶ Dans quelle mesure le PLU préserve-t -il la trame verte et bleue du 

territoire  ? 

¶ En quoi le plu préserve-t -il les paysages caractéristiques de 

Sorgues et participe -t -il à leur valorisation ?  

¶ Comment le PLU prend-il en compte la ressource en eau et 

participe -t -il à sa préservation  ?  

¶ Le PLU participe-t -il à la transition énergétique du territoire  ?  

¶ Dans quelle mesure le PLU permet-il de limiter lõexposition de la 

population aux risques naturels et technologiques  ?  

¶ Le PLU permet-il de limiter lõexposition des populations aux 

pollutions et nuisances  ?  

Fond®e sur les enjeux soulev®s par lõEtat initial de lõenvironnement, cette 

analyse est tout dõabord qualitative, puis quantitative quand cela est 

possible (donn®es disponibles, analyse spatialis®e, é). Des cartographies 

permettent ®galement dõillustrer lõanalyse et les conclusions apportées. 

Pour chaque thématique, une conclusion tire le bilan de leur prise en 

compte effective par les différentes pièces constitutives du PLU.  

Pour chaque thématique évaluée, une synthèse des incidences pressenties 

est rappelée. En fin de chapitre, une synthèse globale est également 

indiquée. La grille de lecture pour les éléments de synthèse est la 

suivante :  

 

Incidence positive ou 

non impactante  

 

Incidence peu 

impactante  
 

Proposition de 

mesure  

Incidence 

modérément 

impactante  

 

Incidence fortement 

impactante  
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1.1.  COMMENT LE PLU LIMITE-T-IL LõARTIFICIALISATION DES 

SOLS ET LA CONSOMMATION DõESPACES NATURELS,  

AGRICOLES ET FORESTIERS ? 

1.1.1. AU SEIN DU PADD 

Lõorientation 1 du PADD est relative ¨ la pr®servation du patrimoine 

agricole et naturel du territoire. Au sein de la sous -orientation 1.2, le 

PADD identifie tr¯s clairement les limites d®terminantes ¨ lõurbanisation, 

ainsi que les espaces de franges à maitriser. Ces espaces sont identifiés 

spécifiquement, et concernent  les quartiers  suivants :  

- Les Terrasses de Châteauneuf-du-Pape 

 

 

 

 

- Les Confines, les Cadenières, les Combes, la Queue de la Traille 

 

- La plaine de lõOuv¯ze 
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- Le vignoble de Gigognan  

- Le Mounéry-Bourdines 

 

Au travers des choix effectués en matière  dõarmature territoriale, le PADD 

favorisera ®galement une consommation dõENAF limit®e, via la 

priorisation du développement au sein du tissu urbain existant (sous -

orientation 3.3). Le centre ancien et les faubourgs voient ainsi leur rôle 

de cïur urbain affirmé (disposition 3.3.1). Ces espaces sont ainsi 

identifiés afin de pouvoir ð entre autres - y déployer prioritairement des 

opérations de renouvellement urbain.  

Le PADD définit également des objectifs de modération de la 

consommation dõespaces et de lutte contre lõ®talement urbain en fixant 

une réduction dõenviron 50% de la consommation dõespaces agricoles et 

naturels dõici 2035. 

 

 

1.1.2. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

La comparaison entre le PLU en vigueur et le projet de révision fait 

ressortir différentes évolutions substantielles :  

Á Les ouvertures ¨ lõurbanisation : reclassement en zone U ou AU 
dõun secteur class® en zone N ou A au PLU en vigueur ;  

Á Les reports ou confirmation dõurbanisation : reclassement de 
zones U et AU en U ou AU du nouveau PLU ;  

Á Les limitations de lõurbanisation : reclassement dõanciennes zones 
urbanisables au PLU (U, AU) en zones N ou A ;  

Á Les transferts entre zones naturelles et agricoles et la création de 

secteurs de taille et de capacité limités.  

La partie suivante pr®sente lõ®volution entre le PLU opposable et le projet 

de PLU.  

Ce bilan global permet dõappr®cier les ouvertures et les limitations de 

lõurbanisation et de r®v®ler lõint®r°t et la justification de ces 

modifications.  

Ainsi 92,9 ha de zones urbaines ou à urbaniser sont reclassés en zone A 

décomposés de la manière suivante : 6,6 ha de zone U et 85,1 ha de zone 

2AU. La zone anciennement U est localisé au niveau du Rhône à proximité 

de lõ®tablissement Eurenco au Sud du territoire. Le classement en zone 

agricole et les prescriptions graphiques inscrites sur cette zone (Zone 

Humide et Espace Boisé Classé) sont plus en accord avec la réalité du 

terrain.  
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Une grande part de la zone de la Malautière, classé en zone 2AU dans le 

PLU vigueur, est reclassée en zone A en accord avec la nature du terrain 

actuel  ainsi que le massif situ® ¨ lõOuest du quartier les Terres Blanches.  

 

La zone 2AUm au Sud du domaine de Brantes est également reclassée en 

zone A afin de pr®server lõusage agricole de cet espace.  
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7 ha de zones Naturelles au PLU en vigueur sont déclassées au profit de 

zones U, cette derni¯re fait lõobjet dõun Orientation dõAm®nagement et 

de Programmation afin dõencadrer son urbanisation.  Elle permet ainsi de 

préserver la qualité paysagère, architectural et environnementale du site.   

 

Ainsi le PLU en projet compte 295 ha dõespaces naturels et 1 887,2  ha 

dõespaces agricoles.  

Une redistribution a été réalisé e au sein des zones N et A, ainsi 7,6  ha de 

zone N ont été  reclassées en A et 10,2 ha de zone A sont reclassées en 

zone N, permettant ainsi une meilleure prise en compte des usages des 

espaces, entre ceux  aujourdõhui cultiv®s et ceux bois®s.  

  

La part des espaces urbanisés au sein de la commune a également diminué 

par rapport au PLU en vigueur qui recense 1 262,5 ha de zone U et AU 

contre 1 177 ha pour le projet de PLU.  

Les incidences du PLU sur la consommation dõespace sont globalement  

positives pour le respect de lõenvironnement naturel et agricole.  

Le tableau croisé ci -dessous présente les modifications de zonage. De 

gauche à droite le bilan du zonage opposable et de haut en bas, le bilan 

du projet de PLU.  

Exemple de lecture  :  

Á 1 120 hectares de zone U du PLU en vigueur ont été conservés 

comme tel au sein du PLU révisé ; 

Á 6,6 hectares de zone U du PLU en vigueur ont été reclassés en U 

au sein du PLU révisé 
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1.1.3. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU EN MATIERE DE CONSOMMATION 

DõESPACES  

 

- Une d®finition des limites dõurbanisation claires  

- Une augmentation de la part des espaces agricoles 

- 92,9 ha de zone urbaine et à urbaniser reclassés en zone 

agricole 

 
/  

 

- Une légère diminution des espaces naturelles qui impact une 

zone enclavée en partie urbanisée  

 
/  

 
- OAP encadrant la zone N reclassée en zone UCa 
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1.2.  DANS QUELLE MESURE LE PLU PRESERVE-T-IL LA TRAME 

VERTE ET BLEUE DU TERRITOIRE ?  

1.2.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Reconstituer et pérenniser la trame verte du 

territoire , dans toutes ses composantes (naturelles, 

urbaines) 

Fort  

Rétablir et préserver les corridors aquatiques du 

territoire, via la protection des ripisylves et de lõagro-

hydrosystème, afin de renforcer la trame bleue du 

territoire  

Fort  

Assurer la préservation des zones humides du 

territoire, pour leur rôle écologique et de prévention 

des crues 

Fort  

Conserver les réservoirs de biodiversité du territoire 

afin de cr®er les conditions dõaccueil propices ¨ la 

faune associée 

Moyen 

1.2.2. AU SEIN DU PADD 

Lõorientation 1 du PADD est relative ¨ la pr®servation du patrimoine 

agricole et naturel du territoire. Plusieurs de ses sous -orientations et 

dispositions ont donc pour objectif de préserver la trame verte et bleue 

(TVB) de la commune.  

Au travers de cette orientation, le  PADD identifie les principaux espaces 

naturels du territoire, ainsi que les éléments participant à la trame verte 

et bleue , tels que les sites Natura 2000, les espaces naturels , les espaces 

verts urbains, les ripisylves ou encore les alignements dõarbres.  

Ainsi, la disposition 1.1.1 vise à affirmer et renforcer la protection des 

espaces naturels, en reconnaissant leur rôle dans la préservation de la 

biodiversité, mais aussi dans la gestion du risque inondation et en tant que 

support pour lõagriculture, le tourisme, des activit®s de loisirs, etc. Cette 

disposition rappelle que les espaces naturels remarquables nõont donc pas 

vocation à être urbanisés.  

La disposition 1.3.2 a pour objectif de favoriser la mise en réseau des 

espaces naturels de proximité du territoire, permettant de fait de 

valoriser et préserver la TVB du territoire. Cela prend notamment la forme 

dõun ç périphérique vert  » qui int ègre également le patrimoine 

hydraulique de la commune ð canaux, Rhône, Ouvèze, lac de la Lionne.  

Le renforcement des espaces verts urbains du territoire (disposition 1.3.3) 

participera également à renforcer et préserver la TVB du territoire, y 

compris au sein des espaces urbanisés.  
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1.2.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

La préservation de la trame verte du territoire  

A travers son règlement, le PLU met en place plusieurs dispositifs afin de 

protéger les éléments constitutifs de la trame verte du territoire.  

Tout dõabord, le zonage du PLU permet de pr®server les zones naturelles 

et agricoles via un règlement adapté en matière de constructibilité dans 

ces zones ainsi que leurs sous-zones associées :  

¶ En zone naturelle N  (7,1% du territoire ) : toute nouvelle 

construction est interdite, ¨ lõexception des b©timents li®s ¨ 

lõexploitation foresti¯re et aux locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et assimilés. Seuls les 

aménagements et extensions mesurées des constructions 

existantes sont autorisés.  

¶ En zone naturelle Ns  (0,5% du territoire), destin® ¨ lõexploitation 

dõun champ photovoltaµque : sont autorisés uniquement les 

installations de production dõ®nergie renouvelable au sol et 

travaux liés.  

¶ En zone naturelle Nl  (0,9% du territoire ), STECAL permettant le 

d®veloppement dõhabitations l®g¯res de loisirs au sein dõun site 

touristique préexistant  : sont autorisés uniquement la création 

dõactivit® de services dans la limite de 60mĮ dõemprise au sol ; les 

nouveaux hébergements touristiques ¨ conditions dõ°tre 

réversibles, dans une limite de 28 hébergements au total dans la 

zone ; lõextension des constructions existantes, dans une limite de 

60mĮ maximum dõemprise au sol et sans pouvoir exc®der une 

emprise au sol totale de 400m².  

¶ En zone agricole  (56,2% du territoire ) : toute nouvelle 

construction est interdite, ¨ lõexception des exploitations 

agricoles, des logements li®s ¨ lõactivit® agricole (dans des limites 

strictes) et lõextension mesur®e des constructions existantes.   

¶ Plusieurs STECAL sont par ailleurs présents en zone agricole (Ach 

ð 1 ha ; Ast ð 0,7 ha ; Ah ð 0,6 ha), les emprises au sol y sont 

limitées à 150 m² maximum.   

Le zonage du PLU participe donc à la préservation des milieux naturels et 

agricoles du territoire via des règles strictes en matière de construction, 

qui permettront directement de préserver les éléments constitutifs de la 

trame verte du territoire.   

Le règlement écrit des zones Urbaines apporte par ailleurs des 

prescriptions ou recommandations additionnelles, qui auront pour effet de 

préserver la biodiversité ainsi que les milieux naturels terrestres de la 

commune :  

¶ Des surfaces minimales dõespaces verts (perm®ables et pouvant 

recevoir des plantations) sont imposées en zones UB, UC, UD, UE, 

1AUB allant de 15% de la superficie totale du terrain à 70%.  

¶ Des règles de plantation sont imposées pour les aires de 

stationnement, ¨ raison dõa minima un arbre de haute tige pour 4 

emplacements avec des aires de stationnement paysagées pour 

toutes les zones U exceptée la zone UA.   

Dans son règlement graphique, le PLU identifie plusieurs prescriptions, 

associées à des conditions de constructibilité strictes  :  

¶ 150,9 ha (4,5% du territoire) dõespaces bois®s class®s inscrits au 

titre de lõarticle L.151-23 du Code de lõurbanisme : dans ces 

espaces, tout changement dõaffectation ou mode dõoccupation du 

sol de nature à compromettre la conservation, protection ou 

création de boisement est interdit.  

¶ Des alignements dõarbres (10,7 km au total ) : tous travaux de 

nature à porter atteinte et dommage à la forme du houppier des 

arbres qui composent lõalignement sont proscrits. Les coupes et 

abattages, sauf pour raison majeure de sécurité, sont interdits.  

¶ Des arbres remarquables  (5 au total ) : leur coupe et abattage 

sont interdits sauf pour raison majeure de sécurité. Un périmètre 

suffisant pour la pérennité des arbres identifiés doit être établi 

alentour (projection au sol du houppier + deux mètres).  
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La protection des milieux humides et de la trame bleue du 

territoire  

Comme indiqué ci-dessus (La préservation de la trame verte du 

territoire ), le zonage permet de préserver les zones naturelles et agricoles 

via un règlement strict en matière de constructibilité dans ces zones ainsi 

que leurs sous-zones associées. Ces éléments participent à la protection 

des éléments constitutifs de la trame bl eue du territoire.  

Par ailleurs, dans son règlement graphique, le PLU identifie plusieurs 

prescriptions, associées à des conditions de constructibilité pour des 

éléments associés à la trame bleue du territoire  :  

¶ 391 ha (11,6% du territoire ) de zones humides  inscrites au titre 

de lõarticle L.151-23 du Code de lõurbanisme dont 27,4 ha  

provenant la zone humide du lac de la Lionne  : dans ces zones, 

toute nouvelle construction ou installation sont interdites, à 

lõexception de celles permettant la mise en valeur ou lõentretien 

du milieu, serres -tunnels et tunnels agricoles ou de la 

réhabilitation dans un volume existant des constructions 

existantes. Dans ces zones, les clôtures doivent être perméables 

pour permettre la l ibre-circulation de la petite faune. 

Concernant, la zone humide du lac de la Lionne, seules les 

constructions liées à la mise en valeur des milieux, notamment 

touristique, ou à leur entretient est autorisé ainsi que la 

réhabilitation dans le volume existant des constructions 

existantes.  

Les règles en lien avec les surfaces minimales dõespaces verts inscrites 

pour les zones UB, UC, UD, UE et 1AUB pourront venir conforter les 

possibilit®s de d®placements ou dõhabitats pour de la petite faune ou flore 

associées aux milieux humides et à la trame bleue du territoire.  

 

Le renforcement et la préservation de la trame verte et 

bleue dans les zones urbaines  

Outre les prescriptions et règles déployées par le règlement en zones A et 

N, le PLU vient également détailler des mesures règlementaires qui 

favoriseront la place de la trame verte et bleue dans les zones urbaines 

de la commune.  

Ainsi, à ce titre, le règlement graphique identifie des éléments constitutifs 

de la trame verte et bleue au sein même des zones urbanisées  :  

¶ Des jardins et espaces verts publics ou privés  (12 au total, 

représentant 12 ha soit 0,4% du territoire ) représenté par le 

symbole  :  dans ces sites tels que le parc du Château de 

Brantes ou encore le parc municipal , les espaces verts doivent 

conserver leur aspect végétal prédominant. Au moins 85% de leur 

superficie doit être maintenue végétalisée.  

¶ Des alignements dõarbres (10,7 km au total ) représenté par le 

symbole , par exemple sur le boulevard Jean Cocteau, 

lõavenue Gentilly ou encore sur lõavenue dõOrange : tous travaux 

de nature à porter atteinte et dommage à la forme du houppier 

des arbres qui composent lõalignement sont proscrits. Les coupes 

et abattages, sauf pour raison majeure de sécurité, sont interdits.  

¶ Des arbres remarquables  (5 au total)  représenté par le symbole 

 : leur coupe et abattage sont interdits sauf pour raison 

majeure de sécurité. Un périmètre suffisant pour la pérennité des 

arbres identifiés doit être établi alentour (projection au sol du 

houppier + deux mètres).  

¶ Des éléments de bâtiments repérés bâti singuliers (72 au total)  

représenté par le symbole , dont certains pourront venir 

constituer des supports en matière de continuité écologique, à 

lõimage des canaux de Pierrelatte, Griffon ou de Vaucluse, ou 

servir dõhabitat pour de la petite faune, en particulier pour les 

chiropt¯res et lõavifaune.  
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Le règlement écrit apporte par ailleurs des prescriptions ou 

recommandations additionnelles, qui auront pour effet de préserver la 

biodiversité ainsi que les milieux naturels terrestres de la commune  tel les 

que les surfaces minimales dõespaces verts en zones UB, UC, UD, UE et 

1AUB et les règles de plantation pour les aires de stationnement.  

1.2.4. LES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

Le PLU de Sorgues présente trois  OAP sectorielles ainsi quõune OAP 

thématique «  Trame Verte et Bleue  ».  

Les deux premières OAP comprennent une analyse environnementale et 

paysag¯re leur permettant de d®finir des principes dõam®nagement 

environnemental adaptés. Ainsi pour lõOAP de la Marquette, le secteur 

identifie au nord lõalignement dõarbres au Nord d®j¨ existant en tant que 

continuit® v®g®tale ¨ maintenir. Cette continuit® est dõailleurs prolong®e 

au travers dõune frange v®g®tale, permettant ainsi une harmonisation de 

lõinterface avec la zone agricole.  

Pour lõOAP de la Malauti¯re, les bois existants au Nord-Ouest du site sont 

pr®serv®s par le sch®ma dõam®nagement favorisant ainsi la pr®servation 

de la trame verte urbaine du secteur.  

Pour lõOAP Gaffe de Guerre, une frange arborée dense entre le site de 

projet et lõespace naturel au Nord du site est pr®serv®. De même, les 

alignements dõarbres structurant sont ®galement pr®serv®s et identifi®s 

sur le sch®ma de principe de lõOAP. 

LõOAP th®matique ç Trame Verte et Bleue  » intègre des principes 

dõam®nagement en lien avec les zones de renaturation qui favorise ainsi 

les espaces verts urbains, avec les zones humides et leur valorisation, ainsi 

que les lisières urbaines. Des prescriptions sont également développées 

pour les réservoirs de biodiversité et leur préservation. Des mesures sont 

proposées en termes de trame urbaine et notamment la mise en place du 

principe de «  trame noire  ».  

1.2.5. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE  

 

- Un zonage prenant en compte les particularités du 

territoire  

- Inscription de 150,9 ha dõespaces bois®s class®s  

- Inscription de 10,7 km dõalignements dõarbres  

- Inscription de 5 arbres remarquables  

- Inscription de 391 ha en zones humides  

- Bande de 10 à 20 m de part et dõautre des cours dõeau 

inconstructible  

- Une OAP thématique « Trame Verte et Bleue  » 

 

- Des OAP sectorielles identifiées à proximité ou au sein du 

tissu urbain 

 

- Des OAP sectorielles induisant une imperméabilisation des 

sols  

 
/  

 

- LõOAP th®matique Trame Verte et Bleue d®finit des 

principes de désimperméabilisation et des mesures 

permettant de limiter  lõeffet de lõimperm®abilisation sur 

les milieux  
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Zone humide du lac de la 

Lionne  
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1.3.  EN QUOI LE PLU PRESERVE-T-IL LES PAYSAGES 

CARACTERISTIQUES DE SORGUES ET PARTICIPE-T-IL A LEUR 

VALORISATION ? 

1.3.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Fixer des limites d®terminantes de lõurbanisation afin 

de préserver les interfaces entre secteurs urbanisés et 

agricoles ou naturels :  

¶ Secteurs de lõOiselet,  

¶ La Montagne,  

¶ Le Mourre de Sève,  

¶ Les terrasses de Châteauneuf-du-Pape. 

Fort  

Valoriser lõarmature paysag¯re dans le projet urbain  :  

¶ Préservation et mise en valeur des domaines 

viticoles et agricoles,  

¶ Respect du parcellaire et de la trame bocagère 

et agricoles,  

¶ Préservation et valorisation de la trame bleue 

(canaux) 

Moyen 

Soigner les paysages sur le territoire :  

¶ Entrées de ville,  

¶ Axes et perspectives urbaines,  

¶ Interfaces urbaines et lisières des espaces 

agricoles. 

Fort - 

Définir des prescriptions  pour qualifier le cadre de vie 

et accompagner lõurbanisation nouvelle :  

¶ Recherche dõune qualit® urbaine des lieux de 

vie communs (places, parcs, jardins, zones 

dõactivit®s, abords de lotissements, p¹les 

dõ®quipements, etc.) 

¶ Intégration des  éléments ponctuels du paysage 

urbain (clôtures, signalétiques, façades, 

espaces publics, stationnements, etc.)  

Moyen 

1.3.2. AU SEIN DU PADD 

Lõorientation 1 du PADD est relative ¨ la pr®servation du patrimoine 

agricole et naturel du territoire. Plusieurs de ses sous -orientations et 

dispositions ont donc pour objectif de préserver et valoriser les paysages 

caractéristiques de la commune. Au sein de la sous-orientation 1.2, le 

PADD identifie tr¯s clairement les limites d®terminantes ¨ lõurbanisation, 

ainsi que les espaces de franges à maitriser. Ces espaces sont identifiés 

spécifiquement, avec les quartiers concernés indiqués.  

Sur le plan agricole, la disposition 1.1.2 entérine le rôle paysager des 

espaces agricoles, au-delà de leur valeur agronomique. Le PADD identifie 

par ailleurs les zones regroupant les espaces agricoles de la commune :  

- Ile de lõOiselay ;  

- Terrasses de Châteauneuf-du-Pape ;  

- Les Confines, les Cadenières, les Combes ;  

- Le Plan, les Faysses ;  

- Le secteur de Vaucros, Grange Neuve, Ramaude et Milerieu ;  

- Le vignoble de Gigognan ;  

- Le vignoble de Mounéry-Bourdines.   

Le PADD prévoit également la requalification des entrées de ville, dans le 

but dõam®liorer la lisibilit® de ces espaces et de valoriser lõimage renvoy®e 

par la commune (disposition 2.2.1) , notamment la Malautière et le 

Fournalet qui sont ciblées prioritairement. La valorisation de ces entrées 

de ville pourra se faire par des aménagements paysagers et verts, la mise 
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en place dõinfrastructures de modes doux, la valorisation du patrimoine 

local. Cette disposition permettra de renforcer la qualité paysagère de la 

commune au sein de ces espaces stratégiques.  

Sorgues, riche dõun patrimoine hydraulique dense, souhaite ®galement via 

son PADD (disposition 2.2.3) préserver et valoriser les éléments de ce 

patrimoine (roues à aube, canaux, etc.). Ces aménagements permettront 

par ailleurs de renforcer les liaisons douces entre les quartiers de la 

commune.  

Le PADD dessine également les contours du règlement en matière de 

caract¯re architectural pour les quartiers dõhabitation, afin de conserver 

une cohérence entre les différents secteurs  : centre -ville, faubourgs, 

périphérie, etc. (disposition 2.2.4).  
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1.3.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

La mise en place dõinterfaces lisibles entre zones 

urbanisées et secteurs agricoles ou naturels  

A travers son règlement, le PLU met en place plusieurs dispositifs afin de 

garantir une distinction claire entre les espaces à vocation agricole ou 

naturels dõune part, et les zones urbanis®es dõautre part.  

Tout dõabord, le zonage du PLU permet de pr®server les zones naturelles 

et agricoles via un règlement strict en matière de constructibilité dans ces 

zones ainsi que leurs sous-zones associées, comme présenté dans la partie 

précédente.  

Il est toutefois ¨ noter la pr®sence dõune zone 1AUB à vocation 

®conomique (Orientation dõam®nagement et de programmation pour la 

zone artisanale de La Marquette), sur des parcelles non déclarées au 

registre parcellaire graphique, mais dépourvues à ce jour de toute 

urbanisation. Cette zone viendra empiéter sur les limites ¨ lõurbanisation 

définies dans le PADD, dans le secteur de Mounéry-Bourdines, au sud-est 

du territoire communal. Les principes dõam®nagement de lõOAP 

permettront toutefois de gérer les int erfaces entre le futur secteur 

dõactivit®s ®conomiques de la Marquette et les espaces agricoles qui 

borderont le futur site au sur son flan nord -ouest, avec le maintien et la 

création de frange et continuité végétale en bordure du site.  
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La préservation du patrimoine agricole et viticole de la 

commune  

Outre un zonage associé à des règles strictes en matière de constructibilité 

en zone agricole (cf. La préservation de la trame verte du territoire ), le 

PLU, via son règlement, apporte des dispositions qui permettent de venir 

protéger les éléments emblématiques du patrimoine agricole et viticole 

de la commune.  

Ainsi, le règlement graphique propose des prescriptions qui permettront 

de protéger  :  

¶ Des bâtiments repérés bâtis singuliers  (72 au total), dont certains 

sõinscrivent en zone agricole et sont repr®sentatifs de lõactivit® 

agricole actuelle ou passée sur la commune, tels que le Château 

de Bourdine ou le Château de Gigognan. Cette inscription 

différencie les bâtiments à protéger et les éléments bâti s 

particulier s et établit des prescriptions spécifiques pour chaque. 

Ainsi les bâtiments à protéger doivent être conservés et restaurés 

et doivent remplir certaines conditions en cas de travaux. Les 

éléments bâtis particuliers, quant à eux, doivent être protégé, 

restauré, mise en valeur ou reconstitué en cas de travaux.  

¶ Des alignements dõarbres (10,7 km au total ) : tous travaux de 

nature à porter atteinte et dommage à la forme du houppier des 

arbres qui composent lõalignement sont proscrits. Les coupes et 

abattages, sauf pour raison majeure de sécurité, sont interdits.  

Le règlement graphique identifie également des bâtiments susceptibles de 

changer de destination en zones A et N, qui permettront dõautoriser de 

nouveaux usages pour certains bâtiments dans ces zones, sans pour autant 

compromettre leurs caractéristiques pat rimoniales.  

Ces éléments inscrits au règlements graphique viendront participer à 

la pr®servation de lõactivit® et des paysages agricoles et viticoles sur le 

territoire communal.  

La protection du patrimoine bâti emblématique du 

territoire  

En premier lieu, le règlement graphique identifie des bâtiments repérés 

bâtis singuliers (72 au total). Sont ainsi identifiés et protégés des éléments 

bâtis variés, tels que les canaux , roues à aube ou châteaux dispersés sur 

la commune. Ces éléments de patrimoine sont associés à un règlement 

strict en matière de travaux, qui doivent  :  

¶ Respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du 

bâtiment, les porches et les halls d'entrée, en veillant à la bonne 

mise en ïuvre des travaux qui visent ¨ am®liorer les conditions 

d'accessibilité, d'habitabilité ou de sécurité ;  

¶ Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales 

du bâtiment, et notamment la forme des toitures, la modénature, 

les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures 

; mettre en ïuvre des mat®riaux et des techniques permettant 

de conserver ou de restituer l'aspect d'origine du bâtiment ; traiter 

les installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité 

patrimoniale ; proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient 

incompatibles avec son caractère, et notamment les supports 

publicitaires ;  

¶ Assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du 

bâtiment un traitement de qualité, approprié à ses 

caractéristiques architecturales.  

Les monuments historiques recensés sur la commune sont identifiés au 

niveau des zones suivantes :  

- En zone UA (tissu ancien de la ville) pour la chapelle Saint-Sixte, 

la Maison au 300 rue Ducrès et la Maison dite la reine Jeanne. 

Cette zone a pour enjeu principal la préservation des formes 

urbaines existantes, vecteur dõidentit®. De m°me une int®gration 

harmonieuse des nouvelles constructions avec les bâtiments 

anciens du village doit être recherchée. Cette zone garantit ainsi 

une préservation des deux monuments historiques qui la 

compose ;  
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- En zone UC (zone ¨ dominante dõhabitat et dõ®quipements 

collectifs) pour le Château Saint-Hubert. Cette zone présente des 

règles plus souples que la zone UA, néanmoins le style des 

nouvelles constructions doit être adapté au caractère et à 

lõint®r°t de lõenvironnement du secteur. La qualit® architecturale 

et les covisibilités du monument historique s ont donc préservées ;  

- En zone A pour le Pont Suspendu sur le Rhône des Arméniers et le 

château de Brantes. Cette zone limite fortement la 

constructibilit® et notamment au niveau des cours dõeau o½ se 

situe le monument historique.  

Le zonage et le règlement associé du PLU garantissent ainsi la préservation 

du patrimoine bâti reconnu au sein de la commune.  

Néanmoins, deux sites de projets du territoire sont co mpris dans le 

périmètre des 500 m aux abords dõun monument historique ou dans le Site 

Patrimonial Remarquable de Brantes. Il sõagit du STECAL Ach et de la zone 

UCa concern® par lõOAP Gaffe de Guerre. Des mesures sont détaillées dans 

la partie 2. Analyse environnementale des sites revêtant une importance 

particulière.  
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Lõint®gration paysag¯re et environnementale de 

lõurbanisation ancienne et nouvelle    

Le règlement du PLU prévoit les dispositions appropriées afin que les 

futurs projets dõurbanisation et les nouvelles constructions, quelles que 

soient leur typologie, sõint¯grent de fa­on harmonieuse dans leur 

environnement (bâti comme naturel) existant.  

Plusieurs prescriptions du r¯glement ®crit permettent donc dõaller dans 

ce sens :  

¶ Des r¯gles dõimplantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques permettent, dans toutes les zones, de 

conserver un alignement cohérent avec le bâti existant. Des règles 

spécifiques sõappliquent pour les berges de cours dõeau et canaux 

en zones UC, UD, UE, UF, 1AUB, A et N.  

¶ Des r¯gles en mati¯re dõemprise au sol et dõhauteur maximale 

permettent également de conserver une cohérence en matière de 

volumétrie, variable en fonction des zones concernées.  

¶ Des prescriptions architecturales sont également énoncées pour 

les façades et toitures.  

¶ Des surfaces dõespaces verts ainsi que des r¯gles de plantation 

pour les aires de stationnement sont également énoncées, 

variables en fonction des zones. Ces règles permettront de 

garantir une part minimale  dõ®l®ments v®g®taux au sein des futurs 

aménagements et constructions.  

Comme présenté dans la partie trame verte et bleue, le règlement 

graphique identifie des éléments constitutifs au seins des zones urbanisées 

tels que les jardins et espaces verts publics ou privés, les alignements 

dõarbres et les arbres remarquables. Lõidentification de ces espaces 

garantit ainsi la préservation du cadre paysagé du tissu urbain et favorise 

un cadre de vie de qualité pour les habitants.   

Enfin, la zone 1AUb est encadré par une OAP (OAP ZA de la Marquette) qui 

comprend des principes dõam®nagement permettant de minimiser les 

impacts paysagers li®s ¨ lõouverture ¨ lõurbanisation de site ¨ vocation 

économique. En particulier, la frange nord -ouest du site sera composée 

dõun espace tampon et dõune continuit® v®g®tale ¨ cr®er / maintenir, pour 

garantir une bonne interface avec les terres agricoles qui jouxteront la 

zone 1 AUb.  

1.3.4.  SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU SUR LES PAYSAGES   

 

- Inscription alignements dõarbres, arbres remarquables et 

jardins et espaces verts publics ou privés  

- Requalification des entrées de ville définie dans le PADD  

- Identification du bâtiment singulier de la commune et 

prescriptions spécifiques en faveur de leur préservation  

 

- Monuments historiques inscrits localisés en zone urbaine 

UA et UC ainsi quõen zone A 

- Des prescriptions r®glementaires en faveur dõune 

harmonisation du bâti en fonction des secteurs  

- D®finition de coefficient dõespaces verts au sein des zones 

urbaines  

 
- Des secteurs dõOAP au niveau de zones non construites  

 

- Un STECAL et une OAP prévus au niveau de zone à enjeu 

pour le patrimoine (SPR et périmètre des 500 m aux abords 

dõun monument historique)  

 

- Franges paysagères et espaces paysagers recommandés au 

sein des principes dõam®nagement des OAP 

- Zone ouverte ¨ lõurbanisation encadr®e par des OAP 
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1.4.  COMMENT LE PLU PREND-T-IL EN COMPTE LA 

RESSOURCE EN EAU ET PARTICIPE-T-IL A SA PRESERVATION ?  

1.4.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Lutter contre les sources de dégradation des eaux et 

améliorer leur qualité  
Moyen 

Protéger la zone de sauvegarde de la Jouve, via la 

maitrise de lõurbanisation dans son p®rim¯tre de 

protection  

Fort  

Poursuivre la mise en conformité des installations 

dõassainissement autonomes afin de limiter les risques 

dõimpacts sur les milieux r®cepteurs 

Moyen 

1.4.2. AU SEIN DU PADD 

Plusieurs orientations du PADD permettent de venir préserver la ressource 

en eau.  

En premier lieu, lõorientation 1.1.1 (Affirmer et renforcer la protection 

des espaces naturels) vient préserver des milieux naturels et forestiers, 

qui jouent un rôle -clé pour la préservation de la ressource en eau. Le PADD 

insiste sur la nécessité de ne pas urbaniser ces milieux.  

En second lieu, en venant « Valoriser les sites soumis à des risques naturels 

en gérant leurs usages » (Orientation 1.3.1), le PADD vient préserver des 

secteurs occupant une importance majeure dans la bonne gestion du cycle 

de lõeau, dans le cas pr®sent en cas de crues et inondations. Ces secteurs 

ne pourront accueillir que des aménagements légers et submersibles.  

Aux deux orientations susmentionn®es viennent sõajouter dõautres 

orientations relatives au cycle de lõeau et ¨ la lutte contre 

lõartificialisation des sols, cette fois dans les zones urbanis®es. Ainsi, les 

orientations 2.3.3 (Maitriser les ruissellements pluviaux) et 2.3.6 

(Favoriser la végétalisation des quartiers et veiller à limiter 

lõimperm®abilisation des sols) viennent renforcer la prise en compte de 

lõeau dans les am®nagements futurs sur la commune.  

Enfin, en venant fixer des objectifs quantitatifs en matière de réduction 

de consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers, le PADD vient 

®galement directement lutter contre lõimperm®abilisation des sols.  

Cumulées, ces orientations du PADD permettent de préserver les espaces-

clés en matière de prise en compte et préservation de la ressource en eau. 

Elles viennent donc poser les jalons pour la lutte contre la dégradation des 

eaux et la maitrise de lõurbanisation dans les espaces les plus sensibles, 

en particulier la zone de sauvegarde présente sur le territoire communal.  

1.4.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

La maitrise de lõurbanisation et la protection des secteurs 

stratégiques pour la préservation quantitative et 

qualitative de la ressource en eau  

Le PLU a défini un scénario démographique maitrisé avec un taux à 0,5 %. 

Cette augmentation induit inéluctablement une augmentation de l a 

consommation de lõeau potable, estimé à 53 926 m3/an supplémentaires 

par rapport à 2023. Sur les 13 436 367 m3 prélevés en 2023, 9 119 651 m3 

ont été facturés  avec un rendement de 75%. Lõam®lioration du rendement 

et la capacité actuelle du réseau permettront de répondre aux besoins de 

la nouvelle population dõici 2035. 

Le r¯glement du PLU pr®voit plusieurs dispositions afin dõint®grer la 

question de lõeau dans les am®nagements et de pr®server la ressource.  

Tout dõabord, le PLU intègre le périmètre de protection immédiat , 

rapproché et éloigne du captage de la Jouve, situé sur la commune de 

Sorgues. La grande majorité des périmètres est ainsi classé en zone A, 

avec une faible partie classée en zone UFp relatif à la poudrerie Eurenco. 

Contrairement aux autres zones UF, seuls les dépôts temporaires sont 
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autorisés en zone UFp afin de limiter toute altération des eaux 

souterraines en cas de dépôt durable.  

Plus globalement, l e zonage du PLU, avec des règles strictes en matière 

de constructibilité dans certains secteurs, vient renforcer la préservation 

de la ressource en participant notamment ¨ lutter contre lõurbanisation 

(et a fortiori contre lõartificialisation voire lõimperméabilisation des sols 

qui pourraient venir perturber durablement le cycle de lõeau ¨ lõ®chelle 

de la commune). Ainsi les zones N, Ns, Nl et A permettent de limiter la 

constructibilité et  définissent des conditions de raccordement strict e.  

Par ailleurs, le  PLU déploie dans son règlement graphique plusieurs 

emplacements r®serv®s qui auront pour objet lõam®lioration de la gestion 

ou du traitement de lõeau, comme par exemple :  

¶ Emplacement r®serv® ¨ lõextension de la station dõ®puration,  

¶ Emplacements réservés pour des noues ou bassin de rétention dans 

différents quartiers de la commune.  

Enfin, le règlement écrit apporte de nombreuses dispositions qui viendront 

favoriser la perméabilité des sols et assurer une bonne préservation de la 

ressource en eau sur le territoire, via  :  

¶ Des surfaces (pourcentage) minimum dõespaces verts ¨ respecter 

en fonction des typologies de zone,  

¶ Des règles relatives aux eaux pluviales. Des dispositifs de rétention 

ð infiltration adaptés à la nature du sol sont obligatoires, variables 

selon la typologie de bâti (habitat individuel ou collectif, 

lotissements, etc.).  

¶ En zones A et N, les constructions doivent obligatoirement être 

raccord®es au r®seau public dõeau potable. En cas dõimpossibilit® 

à répondre à cette exigence, une ressource privée pourra 

exceptionnellement être utilisée sous réserve de répondre au 

Code de la sant® publique et apr¯s avoir lõobjet dõun dossier de 

d®claration ou dõautorisation.  

Lõensemble de ces dispositions du r¯glement graphique et ®crit 

permettront donc de garantir la bonne préservation de la ressource en 

eau, aussi bien sur les plans qualitatifs que quantitatifs. Ces 

dispositions favoriseront en particulier la lutte contre 

lõimperm®abilisation des sols et garantiront le bon fonctionnement du 

cycle de lõeau ¨ lõ®chelle de la commune.  

La gestion des eaux usées, en particulier pour les 

installations autonomes  

Le sc®nario d®mographique maitris® choisi par la commune (+0,5% dõici 

2035) induira également une augmentation des eaux usées à traiter. Cette 

augmentation est estimée à 55 277 m3/an supplémentaires par rapport à 

2023. Actuellement, la charge hydraulique moyenne reçue par la station 

dõ®puration est en dessous de sa charge nominale.  Les capacités de 

traitement des eaux us®es, dõapr¯s les derniers rapports dõactivit®, 

devraient être  en mesure de recevoir les augmentations de population 

prévues par le scénario choisi  ce qui permettra de traiter lõensemble des 

eaux usées du territoire.  

Le r¯glement ®crit met en ïuvre diverses dispositions ayant pour objet 

de garantir un assainissement correct ¨ lõ®chelle de la commune. Il prévoit 

notamment, pour toute construction ou installation nouvelle à usage 

dõhabitation ou abritant des activit®s :  

¶ Le raccordement au r®seau dõassainissement collectif en zone U 

et AU.  

¶ En zone A et N, il est en de même puisque les constructions 

doivent être raccordées par des canalisations souterraines au 

r®seau public dõassainissement.  

¶ Toutefois, lorsque cela nõest pas possible dans les zones A et N, 

les constructions pourront °tre ®quip®es dõun dispositif 

dõassainissement non-collectif, conforme aux règlementations en 

mati¯re dõenvironnement et de sant® publique.  

Par ailleurs, le r¯glement ®crit vise le d®ploiement dõun emplacement 

r®serv® qui permettra lõagrandissement de la station dõ®puration.  
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1.4.4. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU SUR LA RESSOURCE EN EAU  

 

- Identification dõEmplacements R®serv®s en faveur dõune 

gestion optimale de la ressource en eau et de sa 

distribution  

- Classement des périmètres de protection de captage de la 

Jouve en zone agricole 

 

- Surfaces minimums dõespaces verts pour chaque zone 

urbaine 

- Règlement spécifique aux eaux pluviales  

- Raccordement obligatoire des nouvelles constructions aux 

r®seaux public dõeau potable et dõassainissement.  

 

- Artificialisation des sols au niveau des zones dõOAP 

- Une augmentation de la consommation en eau potable et 

en volume dõeaux us®es ¨ traiter  

 
/  

 

- Principes dõam®nagement en faveur dõune int®gration de 

la gestion des eaux pluviale s  

- Un r®seau dõeau potable en capacit® de r®pondre aux 

futurs besoins avec lõam®lioration du rendement du 

réseau.  
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1.5.  LE PLU PARTICIPE-T-IL A LA TRANSITION ENERGETIQUE 

ET ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE ? 

1.5.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Poursuivre et améliorer le  développement des énergies 

renouvelables, prioritairement solaire et petit éolien, 

dans le respect des enjeux paysagers et 

environnementaux du territoire  

Moyen 

Inciter à une mobilité décarbonée ou faiblement 

émettrice de gaz à effet de serre, afin de réduire 

lõempreinte carbone du territoire et diminuer les 

émissions de polluants atmosphériques lié es aux 

transport s 

Moyen 

Poursuivre la rénovation ®nerg®tique de lõensemble du 

parc b©ti (logements, ERP, b©timents dõactivit®s) 
Moyen 

Renforcer lõadaptation du territoire face au 

changement climatique en luttant contre les ilots de 

chaleur et en végétalisant les espaces urbanisés 

Fort  

1.5.2. AU SEIN DU PADD 

Plusieurs orientations du PADD permettent de participer à la transition du 

territoire, en mati¯re dõadaptation, dõ®nergie ou encore de mobilit®s. Les 

dispositions structurantes du PADD sont rappelées ci-après.  

Le PADD vise la préservation et le renforcement des espaces verts du 

territoire (disposition 1.3.3). Cette disposition aura notamment pour 

r®sultat dõoffrir des espaces a®r®s et de lutte contre les ilots de chaleurs 

urbains, qui bénéficieront à la populati on dans un contexte de 

r®chauffement climatique. Il sõagit l¨ dõune mesure dõadaptation 

essentielle pour garantir une vivabilit® supportable d¯s aujourdõhui, ainsi 

que dans un futur proche.   

Le PADD, dans sa disposition 1.3.4, identifie les potentialités en matière 

de d®ploiement des ®nergies renouvelables ¨ lõ®chelle du territoire. 

Lõ®olien (sur un p®rim¯tre r®duit, sur la base critères de sensibilité  défini s 

par le Guide éolien du Vaucluse) et le solaire (thermique et 

photovoltaïque) sont les énergies ciblées prioritairement par le PADD. Les 

projets devront démontrer leur robustesse en matière de respect des sites 

et paysages, de richesse écologique ou encore de réhabilitation post -

exploitati on. Cette disposition permettra au territoire de renforcer sa 

production dõ®nergie renouvelable et de diminuer la consommation 

dõ®nergie fossile du territoire.  

En mati¯re de mobilit®, le PADD pr®voit lõam®nagement dõitin®raires de 

modes doux (cyclables notamment), avec un maillage densifié entre les 

p¹les de vie, ®quipements publics, quartiers r®sidentiels, p¹les dõemplois 

et centre -ville  (disposition 2.1.1). Ces am®nagements favoriseront lõusage 

de modes de transport décarbonés dans le quotidien de la population, et 

pourront permettre de diminuer la consommation dõ®nergie fossile li®e 

aux transports, notamment individuels. Le PADD prévoit également 

lõam®lioration de la desserte en transports en commun (disposition 2.1.2).  
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1.5.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Le déploiement de conditions favorables au déploiement 

dõinfrastructures dõ®nergies renouvelables sur le territoire 

et à la décarbonation des mobilités  

Le règlement du PLU de Sorgues définit deux zones permettant le 

déploiement de panneaux solaires au sol : la zone Ns relatif à un secteur 

dõanciennes carri¯res et la zone Ach li® ¨ un projet touristique/de loisirs 

autour du domaine de Brantes.  

Certains emplacements réservés pourraient permettre la mise en place 

dõinfrastructures modes doux, notamment pi®tonnes.  

La transition  énergétique du parc bâti  

Le règlement écrit définit dans ses dispositions générales des prescriptions 

qui promeut la transition énergétique des bâtiments. Ainsi, « les procédés 

de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre et 

l'installation de dispositifs favorisant la production dõ®nergie renouvelable 

correspondant aux besoins de la consommation domestique sont 

autorisés ». Ces derniers sont conditionnés par une bonne intégration de 

ces dispositifs au sein de lõarchitecture existante du b©ti. Pour les 

constructions neuves, ils feront partie du projet architectural, tandis que 

pour le bâti ancien, une implantation non perceptible depuis lõespace 

public sera recherché e.  

Concernant les immeubles classés ou inscrits, des règles spécifiques 

pourront sõappliquer selon les retours de lõABF.  

Dõautres dispositions pour lõengagement de la transition ®nerg®tique sont 

prescrites pour les bâtiments neufs . Ainsi, dans le cas dõune emprise au 

sol supérieure à 500 m² à usage commerciale, industriel, artisanal, 

entrepôt s, hangar non ouvert au public faisant lõobjet dõune exploitation 

commerciale et parc de stationnement couverts accessibles au publics  ;  

au moins 30% de la toiture du bâtiment ou des ombrières doivent intégrer 

soit un proc®d® de production dõ®nergie renouvelable, soit un système de 

végétation (efficacité thermique, isolation, etc.) ou tout autre dispositif 

aboutissant au même résultat.  

Il en est de m°me pour les b©timents dont lõemprise au sol est sup®rieure 

à 1 000 m² à usage de bureaux.  

Concernant les bâtiments et stationnement existants , les mêmes 

dispositions sont appliquées sans minimum de surface de toiture.  

Lõadaptation du territoire au r®chauffement climatique  

Lõadaptation du territoire au r®chauffement climatique se traduit au sein 

des prescriptions graphiques définit dans le projet de PLU. En effet, sont 

localisés au sein de la commune :  

- 150,9  ha dõespaces bois®s class®s qui garantissent la 

préservation des zones boisées. Ils sont localisés au niveau des 

zones Naturelles du massif de la Montagne et de la colline de Sève, 

ainsi que dans les zones Agricoles sur lõ´le de lõOiselet.  

- 12 ha de jardins et espaces verts publics ou privés  localisés dans 

le tissu urbain. Ces espaces garantissent des zones de fraicheur et 

limitent les risques dõinondation par ruissellement au sein des 

espaces artificialisés.  

- 10, 7 km dõalignement dõarbres majoritairement localisés au 

niveau du tissu urbain, garantissant des espaces de fraicheur, 

maintenant les sols et am®liorant la qualit® de lõair.  

- 391 ha de zones humides  dont la constructibilité est interdite. 

Ces dernières ont un rôle primordial dans la résilience des 

territoires face au dérèglement climatique en favorisant une 

filtration des eaux pluviales, en constituant des stocks de carbone 

et en maintenant une certa ine biodiversité.  
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1.5.4. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU EN MATIERE DE TRANSITION 

ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE 

 

- Classement des zones humides au sein du zonage et 

règlement adapté à leur protection  

- Identification de zone de nature au sein du tissu urbain  

 

- Deux zones identifiées pour accueillir des panneaux solaires 

au sol  

 

- Des emplacements réservés qui toutefois ne ciblent pas 

explicitement la cr®ation dõinfrastructures modes doux ð 

notamment cyclables  

 
/  

 

- Emplacements réservés pouvant être mobilisé pour 

développer les modes actifs , notamment les pistes cyclables  

- Prescriptions en faveur de la transition énergétique des 

bâtiments  
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1.6.  DANS QUELLE MESURE LE PLU PERMET-IL DE LIMITER 

LõEXPOSITION DE LA POPULATION AUX RISQUES NATURELS 

ET TECHNOLOGIQUES ? 

1.6.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Int®grer le risque inondation dans lõam®nagement du 

territoire afin de limiter sa vulnérabilité et adapter 

les vocations des secteurs en fonction de leur niveau 

de vulnérabilité  

Fort  

Limiter lõimperm®abilisation et lõartificialisation des 

sols et prendre en compte le  risque de ruissellement 

dans les aménagements 

Fort  

Assurer la préservation des zones humides du 

territoire, pour leur rôle écologique et de prévention 

des crues 

Fort  

Limiter lõurbanisation dans les secteurs fortement 

exposés au risque incendie 
Moyen 

Prendre en compte les risques technologiques 

(SEVESO, TMD, ICPE, etc.) dans les choix 

dõaménagement du territoire  

Fort  

 

1.6.2. AU SEIN DU PADD 

La disposition 1.1.1 du PADD rappelle que les espaces naturels du territoire 

jouent un r¹le en tant que zone dõexpansion des crues, et quõil est 

nécessaire (en partie en raison de ce rôle) de les préserver de 

lõurbanisation.  

La sous-orientation 1.3 vise la valorisation des sites soumis à des risques 

naturels (inondation et incendie) en gérant leurs usages.  

Le PADD insiste ici sur les mesures dõam®nagement ¨ adopter sur les 

secteurs concernés par le risque inondation fort et très fort, en particulier 

le long de lõOuv¯ze. Il en est de m°me au sujet des secteurs dõexpansion 

de crue (listés dans le PADD), pour lesquels seuls des aménagements légers 

et submersibles sont autorisés. Ces sites identifiés sont les suivants  :  

¶ Le Bois Marron,  

¶ Le Raveau,  

¶ Le Clos des Célestins,  

¶ La Serre,  

¶ Le Plan,  

¶ Les Faysses,  

¶ Le quartier Daulands-Poinsard.  

La question du ruissellement, induite par lõimperm®abilisation des sols, 

est également adressée par le PADD (disposition 2.3.3), notamment afin 

dõanticiper ce sujet en amont des op®rations dõam®nagement et de 

compenser, le cas échéant, les sols imperméabil isés. En favorisant la 

v®g®talisation et luttant contre lõimperm®abilisation (disposition 2.3.6), 

le PADD permettra ®galement de r®duire le risque dõinondation dans les 

zones urbanisées. Cette disposition pourra se traduire par une multitude 

dõam®nagements : ouvrages de gestion de eaux pluviales, bassins de 

rétention, noues paysagères, chaussées drainantes ou réservoirs, etc.). 

Ces ambitions ne se traduiront pas uniquement dans les zones 

r®sidentielles, mais aussi dans les zones dõactivit®s (disposition 3.2.2).  

Concernant le risque incendie, les secteurs de la Montagne et du Mourre 

du Sève, particulièrement menacés, sont mentionnés par le PADD, ce 
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dernier insistant sur les mesures de protection très stricte devant être 

adoptées vis-à-vis de lõurbanisation dans ces secteurs. 

En matière de risque technologique, le PADD indique  que le 

d®veloppement de la ville nõinduise pas une hausse de la population 

exposée au risque (disposition 2.3.5). Cela se traduit via la volonté de ne 

pas densifier davantage les secteurs soumis aux deux PPRT en vigueur sur 

la commune (CAPL et Eurenco). 

1.6.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

La pr®vention et lõint®gration du risque inondation dans 

lõam®nagement du territoire  

Les dispositions générales du règlement du PLU inscrivent les prescriptions 

des deux PPR inondation compris dans la commune de Sorgues : PPRi du 

Rh¹ne et PPRi de lõOuv¯ze. Le r¯glement pr®cise ainsi ç Lorsquõun terrain 

se trouve situé dans l'une des zones du P.P.R., les dispositions qui 

s'appliquent sont celles de  la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées  

des prescriptions du Plan de Prévention des Risques. En tout état  de cause, 

ce sont les dispositions les plus restrictives  qui s'appliquent  sur le dit -

terrain.  ».  

En compl®ment, les surfaces dõespaces verts inscrites dans les zones 

urbaines (de 15% à 70% selon les zones urbaines) ainsi que les règles de 

plantation pour les aires de stationnement permettent de garantir une 

part minimale dõ®l®ments v®g®taux au sein des futurs aménagements et 

constructions. Ces espaces favorisent lõabsorption des eaux pluviales et 

limite ainsi les risques dõinondation par ruissellement.  

Le zonage du PLU prend en compte les zones à risque du PPR avec la 

répartition suivante  :  

- PPRi du Rhône :  

o Zone rouge grenat : 44 ha en zone A ;  

o Zone rouge : 537,5 ha en zone A, 19 ha en zone N et 59,3 ha 

en zone U ;  

o Zone orange : 174,4 ha en zone A et  1,01 ha en zone N ;  

o Zone bleue : 2 ha en zone A et 37,3 ha en zone U. 

- PPRi de lõOuv¯ze :  

o Zone rouge : 216,7 ha en zone A et 25,5 ha en zone U ;  

o Zone hachurée rouge : 10,8 ha en zone U ;  

o Zone orange : 57,9 ha en zone A et 10,3 ha en zone U ;  

o Zone jaune : 7,2 ha en zone A et 4,4 ha en zone U.  

Les zones humides du territoire sont également recensées par le zonage 

(391 ha) garantissant ainsi une préservation de la qualité des ressources 

et des nombreux rôles de ces espaces.  

Des emplacements réservés permettront aussi de prévenir le risque 

inondation sur le territoire, via la mise en place dõemplacements r®serv®s 

dédiés ̈  des bassins / noues de r®tention, foss® dõeaux pluviales, digue de 

protection, etc.  Un total de 20 emplacements réservés pour protéger la 

réserve hydraulique du territoire (et par ricochet pouvant prévenir le 

risque inondation) sont ainsi prévus par le PLU. 
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Lõanticipation du risque feu de for°t  

Lõorientation du PADD concernant la volont® de définir des limites strictes 

de lõurbanisation se traduit au travers du zonage. Ainsi les espaces 

identifi®s en al®a feu de for°t dans lõEtat Initial de lõEnvironnement sont 

classés en zone naturelle et agricole.  

De même, la plupart des habitations sont situées à proximité de zone s 

agricoles qui ont un rôle de coupe -feu en cas dõincendie.  

Le zonage est complété par le règlement écrit et notamment au niveau 

des dispositions g®n®rales. Elles mentionnent ainsi dans lõarticle 9. 

Conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, 

dõ®lectricit®, dõassainissement et de t®l®communication que ç la Défense 

ext®rieure contre lõincendie doit °tre assur®e par des dispositifs 

conformes au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

lõIncendie (RDDECI) en vigueur. 

La prise en compte des risques technologiques présents sur 

la commune  

La commune de Sorgues est concernée par les Plans de Prévention des 

Risques Technologiques lié à la société EURENCO et CAPL. Ces derniers 

sont retranscrits au sein du règlement dans les dispositions générales et 

sont annex® au PLU en tant que Servitudes dõUtilité Publique.  

Le zonage du PLU prend en compte les zones à risque du PPR avec la 

répartition suivante  :  

- PPRT Eurenco:  

o Zone rouge foncé : 14,4 ha en zone A et 12,1 ha en zone U ;  

o Zone rouge clair : 46,9 ha en zone A, 7,8 ha en zone N et 12,5 

ha en zone U 

o Zone bleu foncé : 93 ha en zone A, 2 ha en zone N et 11,2 ha 

en zone U 

o Zone bleu clair  : 54,2 ha en zone A, 1,3 ha en zone N et 2,4 

ha en zone U 

o Zone grise : 0,4 ha en zone A, 0,3 ha en zone N et 127 ha en 

zone U 

- PPRT CAPL :  

o Zone rouge foncé : entièrement  en zone U ;  

o Zone rouge clair : entièrement  en zone U ;  

o Zone bleu foncé : 1,3 ha en zone A et 2,4 ha en zone U ;  

o Zone bleu clair  : 1 ha en zone A et 1,2 ha en zone U ;  

o Zone verte : 0,1 ha en zone A et 0,7 ha en zone U ;  

o Zone grise : 5 ha en zone U. 

 

1.6.4. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU EN MATIERE DE RISQUES 

NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

 

- Prise en compte des zones à risques au sein du règlement  

- Coefficient dõespaces verts en zone urbaine de 15% à 70% 

pour limiter les incidences des ruissellements  

- Classement des zones humides en tant que prescription 

graphique limitant les incidences sur le risque inondation et 

de ruissellement  

 

- Classement des zones rouges des PPR en majorité en zone 

agricole ou naturelle  

- Inscription du risque incendie dans le règlement via 

notamment le respect du RDDECI 

- Préservation des massifs boisés limitant ainsi le risque 

incendie de forêt  

 
/  

 
/  

 
/  
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1.7.  LE PLU PERMET-IL DE LIMITER LõEXPOSITION DES 

POPULATIONS AUX POLLUTIONS ET NUISANCES ?  

1.7.1. RAPPEL DES ENJEUX IDENTIFIES DANS LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Enjeu  
Force de 

lõenjeu 

Prendre en compte les nuisances sonores 

(infrastructures routières et ferroviaires) dans 

lõam®nagement du territoire : habitat, ERP et zones 

dõinterface.  

Fort  

Prendre en compte les sites pollués dans 

lõam®nagement du territoire 
Moyen 

1.7.2. AU SEIN DU PADD 

Conscient de lõimportance du r¹le des espaces de transition entre zones 

r®sidentielles et dõactivit® pour la limitation des nuisances ®ventuelles 

g®n®r®es par les activit®s, le PADD envisage (disposition 2.3.2) lõinsertion 

dõespaces plant®s ou de reculs entre les habitations et zones dõactivit®s. 

Les entreprises pouvant engendrer le plus de nuisances devront privilégier 

une installation à distance des zones à vocation résidentielle. Le PADD 

identifie notamment les ZA de la Marquette et de la  Malautière ainsi que 

la ZI du Fournalet pour mettre en place ces interfaces de transition.  

Au-del¨ des zones dõactivit®s, le PADD prend aussi en compte le bruit li® 

aux transports (disposition 2.3.4). Cette disposition sõattache aussi bien ¨ 

indiquer la volonté de réduire à la source les nuisances auditives, mais 

aussi à intégrer ces dernières dans les op®rations futures dõam®nagement 

(®loignement, principalement, ainsi que lõisolation phonique lorsque 

nécessaire).  

Il est également à noter que les dispositions du PADD relatives à la 

transition énergétique, qui pourront avoir pour effet de diminuer les 

émissions de polluants atmosphériques liées aux énergies fossiles et à 

certains usages (transport, chauffage, etc.) amélioreront la qualité de 

lõair sur le territoire.  

1.7.3. TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

Lõint®gration des nuisances sonores dans lõam®nagement 

du territoire  

Le règlement écrit intègre  des marges de recul obligatoires associées au 

réseau routier classé.  

Ces marges peuvent toutefois être ajustées voire ne sõappliquent pas en 

fonction des constructions envisagées et / ou existantes.  

Lõint®gration la qualit® de lõair dans lõam®nagement du 

territoire  

Les marges de recul obligatoires définies pour les voies bruyantes 

favorisent également la réduct ion des populations exposés à ces 

pollutions.  

Le projet de PLU prescrit ®galement la protection dõalignement dõarbres, 

au total 10, 4 km, aux abords de certaines voies routières. Cette inscription 

graphique favorise le stockage de carbone et participe à une amélioration 

de la qualit® de lõair. De m°me, lõinscription des zones humides au sein 

du zonage garantie leur préservation et ainsi leur rôle dans el stockage de 

carbone.  

Le zonage du PLU a permis également de centraliser les zones urbaines et 

®viter ainsi lõ®talement urbain pouvant engendrer de nouveaux 

déplacements. De même, les Emplacements Réservés du territoire en lien 

avec les aménagements et les élargissements de voie favorisent une 

diminution du trafic routier et ainsi des pollutions atmosphériques qui lui 

sont liées.  
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1.7.4. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLU EN MATIERE DE POLLUTIONS ET 

NUISANCES  

 

- Inscriptions de 10, 7 km dõalignements dõarbres ¨ pr®server 

aux abords des voies routières 

- Inscriptions dõespace de stockage de carbone (jardins, parcs 

urbains et zone humides)  

 

- Intégration des nuisances sonores pour les aménagements 

futurs  

 

- Une augmentation de la population exposée aux pollutions 

atmosphériques  

 
/  

 

- Aménagements et élargissement de voie routière favorisant 

la diminution du trafic routier  
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1.8.  TABLEAU RECAPITULATIF DES INCIDENCES 

 

Incidence positive ou 

non impactante  

 

Incidence peu 

impactante  

 

Incidence modérément 

impactante  

 

Incidence fortement 

impactante  

 

Proposition de 

mesure 

Traduction dans le PADD  Traduction règlementaire  

Comment le PLU limite -t -il lõartificialisation des sols et la consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers ? 

 

¶ Délimitation des limites déterminantes 

¨ lõurbanisation et espaces de franges ¨ 

maitriser et dõune armature territoriale 

permettant de renforcer les cïurs 

urbains  

  

 

¶ Augmentation de la part des zones agricoles  

 

¶ Légère diminution des zones naturelles en raison de la suppression 

dõune zone N enclav®e 

 
 
¶ Une OAP encadrant lõurbanisation du d®classement de la zone N 

Dans quelle mesure le PLU préserve -t -il la trame verte et bleue du territoire ?  

 

¶ Inscription des éléments 

emblématiques du patrimoine naturel 

sorguais   

Trame verte du 

territoire  

 

¶ Protection de la trame verte et bleue via le zonage et inscriptions 

graphiques 

¶ Surface minimale dõespaces verts ¨ respecter pour toute nouvelle 

construction dans certaines zones 
Trame bleue et 

milieux humides  

Trame verte et 

bleue dans les 

zones urbaines  

¶ Inscriptions graphiques (arbres remarquables, alignements dõarbre, 

patrimoine bâti) favorisant la biodiversité y compris dans les milieux 

urbains 

¶ Surface minimale dõespaces verts ¨ respecter pour toute nouvelle 

construction dans certaines zones 
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Traduction dans le PADD  Traduction règlementaire  

Orientations 

dõAm®nagement et 

de Programmation 

(OAP) 

 

 
 

 

¶ Intégration de la trame verte et bleue dans les OAP sectorielles, avec 

des principes dõam®nagement permettant sa pr®servation et 

valorisation  

¶ Mise en place dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation 

(OAP) Trame Verte et Bleue 

¶ Imperméabilisation des sols induites par les OAP 

 
 

¶ Une OAP thématique Trame Verte et Bleue définissant des principes 

de d®simperm®abilisation limitant lõeffet de lõimperm®abilisation sur 

les milieux  

En quoi le PLU préserve -t -il les paysages caractéristiques de Sorgues et participe -t -il à leur valorisation  ? 

 

¶ Identification des espaces agricoles du 

territoire  

¶ Identification et volonté de 

préservation du patrimoine 

emblématique du territoire 

(hydraulique, bâti)  

¶ Valorisation des entrées de ville et 

cohérence du bâti en fonction des 

secteurs urbains 

Interfaces entre 

zones urbaines et 

espaces agricoles 

ou naturels  

 

 

¶ Franges paysagères et espaces paysagers recommandés au sein des 

OAP 

¶ Des sites dõOAP pouvant sõimplanter en extension de tissus urbanis®s 

et sur des sols non-artificialisés.  

Espaces agricoles 

et viticoles   

¶ Zonage et prescriptions graphiques pour protéger le patrimoine 

agricole et viticole du territoire  

Patrimoine bâti  

 
 

 

 

¶ Zonage et prescriptions graphiques pour protéger le patrimoine bâti 

du territoire  

¶ Règles et dispositions relatives au patrimoine bâti, en particulier celui 

identifié au règlement graphique pour sa qualité architecturale et 

patrimoniale  

¶ Monuments historiques inscrits localisés en zone urbaine UA et UC ainsi 

quõen zone A 

Urbanisation 

nouvelle   

¶ Prescriptions dõint®gration paysag¯re et environnementale pour les 

constructions futures (volumétrie, emprise au sol, caractéristiques 

architecturales, etc.)  

¶ D®finition de coefficient dõespaces verts au sein des zones urbaines 
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Traduction dans le PADD  Traduction règlementaire  

 
 
¶ Zone ouverte à lõurbanisation encadr®e par des OAP 

Comment le PLU prend -t -il en compte la ressource en eau et participe -t -il à sa préservation  ? 

 

¶ Préservation des espaces naturels du 

territoire  

¶ Mesures en faveur du cycle de lõeau 

(aménagements, lutte contre 

lõartificialisation)  

Préservation 

quantitative et 

qualitative  

 

 

 
 

 

 

¶ Règles strictes en matière de constructibilité dans les secteurs 

sensibles (périmètre de captage, espaces naturels) 

¶ Emplacements réservés dédiés à la gestion des eaux pluviales  

¶ Surfaces minimales dõespaces verts pour les nouvelles constructions 

¶ Artificialisation voire imperméabilisation de certains secteurs en 

raison de lõurbanisation nouvelle pr®vue dans certains secteurs dõOAP 

¶ Des sols imperm®abilis®s dans les sites dõOAP 

¶ Une augmentation de la consommation en eau potable  

Gestion des eaux 

usées 

 
 

 

¶ Obligation de raccordement aux réseaux assainissement pour les 

nouvelles constructions, sauf rares exceptions en zones A et N 

¶ Emplacement r®serv® d®di® ¨ lõ®largissement de la station 

dõ®puration 

¶ Une augmentation du volume dõeaux us®es ¨ traiter  

Le PLU participe -t -il à la transition énergétique et écologique du territoire  ? 

 

¶ Ambitions en matière de déploiement 

des énergies renouvelables, modes 

doux 

¶ Mesures dõadaptation au changement 

climatique (végétalisation / lutte 

contre les ilots de chaleurs) 

Energies 

renouvelables  

¶ Identification de 2 zones dédiées au déploiement de centrale 

photovoltaïque  

¶ Dispositions dans le règlement relatives au déploiement des énergies 

renouvelables pour le bâti  

Mobilités bas-

carbone 
 

 

¶ Possibilité de déployer des emplacements réservés dédiés aux modes 

doux  

¶ Des emplacements réservés qui toutefois ne ciblent pas explicitement 

la cr®ation dõinfrastructures modes doux ð notamment cyclables  

Adaptation au 

changement 

climatique   

¶ Inscriptions graphiques permettant de pr®voir lõadaptation - via la 

végétalisation  / préservation de la végétalisation de certains espaces  

du territoire - face au changement climatique  
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Traduction dans le PADD  Traduction règlementaire  

 

¶ Imperm®abilisation des sols dans les secteurs dõOAP 

Dans quelle mesure le PLU permet -il de limiter lõexposition de la population aux risques naturels et technologiques ? 

 

¶ Identification des secteurs les plus 

sensibles (risque inondation, feu de 

forêt, risques technologiques)  

¶ Mesures de lutte contre 

lõimperm®abilisation des sols et 

ruissellement des eaux pluviales  

Risque inondation 

 

 

 
 

 

 

¶ Intégration des zonages associés aux Plans de Prévention du Risque 

inondation du Rh¹ne et de lõOuv¯ze,  

¶ Emplacements réservés dédiés à la gestion des eaux pluviales (bassins 

de rétention, noues, fossés, etc.)  

¶ Prescription de surfaces minimales  dõespaces verts (lutte contre 

lõartificialisation et ruissellement des eaux pluviales) 

¶ Imperméabilisation des sols dans les secteurs dõOAP 

Risque feu de forêt  
 

¶ Prescriptions réglementaires associées au risque feu de forêt  

¶ Préservation des massifs boisés  

Risque 

technologique   

¶ Intégration et prescriptions associées aux Plans de Prévention des 

Risques technologiques (Eurenco et CAPL) 

Le PLU permet -il de limiter lõexposition des populations aux pollutions et nuisances ? 

 

¶ Int®gration dõespaces de transition 

entre zones dõhabitat et dõactivit®s  

¶ Volonté de prise en compte des 

nuisances sonores pour les futurs 

aménagements  

Nuisances sonores 
 

¶ Intégration de marges de recul obligatoire en fonction de la typologie 

du réseau routier  

¶ Inscription de 10, 7 km dõalignements dõarbres aux abords des voies 

routières  

Pollution de lõair 
 

 

 

¶ Inscription de zones de stockage carbone 

¶ ER permettant lõ®largissement et lõam®nagement de voie favorisant la 

diminution du trafic routier  

 

¶ Augmentation de la population exposée aux pollutions atmosphériques  
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5. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES SITES 

REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIERE 

1.5.  FOCUS OAP 

1.5.1. EXTENSION DE LA MARQUETTE 

Le site de projet ,  situé au Sud-Est de la commune, se développe en 

extension au Nord de la ZA de la Marquette à proximité «  dõAvignon Nord » 

et de lõautoroute A7. 

Analyse des sensibilités du site de La Marquette  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Superficie du site choisi  

La Marquette  6,8 hectares  

Sensibilit® observ®e au regard de lõ®tat initial de lõenvironnement 

En matière de 

biodiversité et 

TVB 

Le site pr®sente un caract¯re v®g®talis® avec des alignements dõarbres. N®anmoins, il nõest pas compris dans les 

périmètres de protection des espaces naturels remarquables recensés sur la commune. La base de données Silène ne 

recense aucune espèce au sein même du secteur mais 7 espèces protégées et menacées ont localisées à proximité et 

pourraient potentiellement fréquenter  le site. Il sõagit de :  

Nom vernaculaire  Statut  Liste Rouge nationale  

Aristoloche clématite  Protégée Préoccupation mineure  

Chondrille à tige de jonc  Protégée Préoccupation mineure  

Falcaire commune Protégée Préoccupation mineure  

Narcisse des poètes Protégée Préoccupation mineure  

Ophrys exalté Protégée Préoccupation mineure  

Podosperme lacinié Protégée Préoccupation mineure  

Centaurée chausse-trape  Menacée Préoccupation mineure  
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En matière de 

paysage et 

patrimoine  

Le Sud du site est long® par la route dõAvignon ainsi que la D942 mais nõest que peu visible depuis ces voies dõacc¯s.  

Au Nord, au niveau du chemin du Plan du Milieu, le site est partiellement visible avec les alignements dõarbres qui 

longent les parcelles concernées. Le site, entièrement végétalisé, sõint¯gre au paysage alentour. Lõespace concern® 

est en contact direct avec des zones agricoles qui contribuent directement  au paysage naturel de la commune et 

doivent être préservées .  

Le secteur de l'OAP ne présente pas de sensibilité patrimoniale particulière et se situe en dehors de toute zone de 

protection patrimoniale .  

En matière 

dõespace agricole 

Le site nõest pas concern® directement par des parcelles agricoles, néanmoins des parcelles cultivées sont localisées 

à proximité directe du site. Une attention doit donc être po rté sur ces espaces.  

En matière 

dõartificialisation 

des sols et de 

ressource en eau  

Le secteur de lõOAP est entièrement végétalisé et constitue une zone perméable favorable à la gestion des eaux 

pluviales et au maintien de la qualité des eaux souterraines et de surfaces à proximité.   

En matière de 

risque  

Le site est situé en dehors des zones recensées par les Plans de Prévention des Risques Naturels et Technologiques 

recensées sur la commune. Le site est concerné par un risque sismique modéré et un risque retrait -gonflement des 

argiles modéré.  

Le caractère végétal du site peut induire un risque incendie.   

En matière de 

nuisances et 

pollutions  

Le secteur est bordé par la D942, classée en catégorie 2 des voies bruyantes et est donc compris dans la zone 

dõinfluence (250 m).  

Aucun site BASIAS ou BASOL nõa ®t® recens® sur le site de projet.  

Sensibilité globale  : Modérée à  forte  
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Sch®ma dõintention  
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Incidences potentielles et synthèse des mesures prises dans lõOAP 

Incidences par 

thématique  
Incidence  Mesures dõ®vitement Mesures de réduction  

Biodiversité et 

TVB 

Faible à 

modérée  

Le projet dõOAP pr®voit de pr®server 

lõalignement dõarbres situ® au Nord du site.  

Le règlement de la zone 1AUb définit une emprise au 

sol maximum de 60% de lõunit® fonci¯re. Il pr®voit 

également un minimum de 20% de la superficie totale 

du terrain ou de lõunit® fonci¯re en espaces verts de 

pleine terre ou 30% dõespaces libres non 

imperméabilisés permettant de limiter les incidences 

due ¨ lõimperm®abilisation du site.  

LõOAP identifie au sein de son sch®ma de principe une 

frange végétale/espace tampon à créer dans la 

continuit® de lõalignement d®j¨ existant. Elle d®finit 

®galement dans ses principes dõam®nagements des 

mesures permettant de limiter les impacts sur la 

qualité écologique du site  :  

- Le développement de noues paysagères ;  

- Lõutilisation dõessences locales dans les 

am®nagements dõespaces verts.  

Dõautres mesures sont d®finies ¨ destination du 

porteur de projet  :  

- D®velopper lõam®nagement dõhabitats 

favorable à la petite faune  ;  

- Le respect dõune charte chantier propre ;  

- Le respect du calendrier écologique des 

espèces recensées.  

Paysage et 

Patrimoine  Faible  
Le projet dõOAP prévoit de préserver 

lõalignement dõarbres situ® au Nord du site. 

LõOAP d®finit des principes dõinsertion urbaine 

architecturale et paysagère qui encourage 

lõint®gration des futures activit®s ®conomiques au sein 

de ce secteur déjà urbanisé autant sur la forme 

urbaine que sur lõimplantation des b©tis. 



Commune de Sorgues      Révision du plan local dõurbanisme 

                                                  71 

Incidences par 

thématique  
Incidence  Mesures dõ®vitement Mesures de réduction  

De même, elle encourage la valorisation des espaces 

libres au travers dõam®nagement v®g®talis®.  

Agriculture  Faible  

Lõalignement dõarbres pr®serv® au Nord du site 

ainsi que la continuité créée permet une 

préservation des espaces agricoles situés aux 

alentours du site.  

LõOAP pr®voit une gestion harmonieuse de lõinterface 

avec la zone agricole, notamment via la cr®ation dõun 

espace tampon v®g®talis® dõune largeur suffisante, 

estimée à environ 20 m.  

Consommation 

dõespace 
Modérée  

Le projet prévoit de préserver les alignements 

au Nord du site.  

Les zones 1AU limite lõemprise au sol à 60% maximum 

de lõunit® fonci¯re. De même, le règlement impose 

que la superficie totale du terrain ou de lõunit® 

foncière sera composée :  

- Dõun minimum de 20% dõespaces verts de pleine 

terre  ;  

- Ou dõun minimum de 30% dõespaces libre non 

imperméabilisés.  

Gestion de la 

ressource en eau  

Faible  à 

modérée  
/  

Lõarticle 9 des dispositions g®n®rales du r¯glement du 

PLU conditionne la constructibilité des terrains au 

raccordement au r®seau public de distribution dõeau 

potable de caractéristiques suffisantes. Il en est de 

m°me pour le r®seau dõassainissement collectif.  

De m°me, les coefficients dõespaces verts permettent 

de garantir des espaces de pleine terre ou non 

imperméabilisés au sein du secteur.  

LõOAP d®finit des principes dõam®nagement favorable 

à la perméabilité du site telles que  :  

- Favoriser les aménagements permettant le bon 

écoulement des eaux pluviales (noues 

paysagères, revêtements de surfaces perméables, 

etc.)  

- Valoriser lõaspect v®g®tal des espaces libres.  
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Incidences par 

thématique  
Incidence  Mesures dõ®vitement Mesures de réduction  

Risques 

Nuisances et 

pollutions  

Faible à 

modérée  
/  

Le règlement du PLU prend en compte les risques 

sismiques au niveau des dispositions générales via le 

respect des règles de construction parasismique 

relative au risque mod®r®. Concernant lõal®a retrait -

gonflement des argiles, les futures constructions 

devront réaliser une étude géotechnique de 

conception.  

Lõartificialisation suppl®mentaire peut induire une 

augmentation du risque dõinondation par 

ruissellement. L e projet prévoit de préserver autant 

que possible les espaces végétalisés et arborés. De 

même, des aménagements sont conseillés dans les 

principes dõam®nagement telles que les noues 

paysagères et des revêtements perméables.  

Lõaugmentation des nuisances suppl®mentaires en lien 

avec la nouvelle fréquentation du site reste peu 

significative  du fait de la proximit® dõune zone 

dõactivit® et de la D942. De plus, le projet ne prévoit 

pas dõaccueillir de logements. LõOAP pr®voit dans ses 

principes dõam®nagement que les b©timents 

présentent une isolation acoustique performante, dans 

un souci de protection contre les potentielles 

nuisances sonores.  

INCIDENCE 

GÉNÉRALE 

Faible à 

modéré  

Le projet induit une imperm®abilisation dõun secteur enti¯rement v®g®talis®. N®anmoins, des 

aménagements sont prévus pour limiter les incidences sur les composantes paysagères et sur la 

biodiversité. Les incidences sont donc considérées comme faibles à modéré es.  
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1.5.2.  EXTENSION DE LA ZONE DõACTIVITE DE LA MALAUTIERE 

Le secteur est situé au nord de la commune, en extension de la Zone 

dõActivit®s (ZA) de la Malauti¯re. Il est composé de diverses activités 

économiques, ce qui en fait une extension naturelle pour développer les 

activités économiques complémentaires.  

Analyse des sensibilités du site de La Malautière  

 

 

 

 

 

 

 

Superficie du site choisi  

La Malautière  6 hectares  

Sensibilit® observ®e au regard de lõ®tat initial de lõenvironnement 

En matière de 

biodiversité et 

TVB 

Le Sud du site est concerné par une ancienne carrière tandis que le Nord comprend quelques espaces non artificialisés 

et des habitations . LõEst du site est ®galement travers® par la D907.  

La base de donn®es Silene ne recense pas dõesp¯ces prot®g®es au sein m°me du site. N®anmoins, plusieurs espèces 

sont recensées dans un rayon de 300 m dont 35 protégées. Certaines espèces peuvent fréquenter le site de projet 

telles que les oiseaux en tant que zone de chasse (Buse variable, Choucas des Tours, Goéland leucophée, etc.) ou 

encore les reptiles (L®zard ¨ deux raies et la Tarente de Maur®tanie) du fait de la pr®sence de lõancienne carri¯re.  

En matière de 

paysage et 

patrimoine  

LõEst du site est longé par la D907 mais nõest que peu visible depuis ces voies dõacc¯s, son enclavement laissant peu 

de visibilité . Au vu de la faible topographie des environs, les vues lointaines sont relativement restreintes.  

Le site pr®sente une typologie dõancienne carri¯re et constitue une zone de transition entre les quartiers pavillonnaire 

¨ lõOuest et la zone industrielle ¨ lõEst.   

Le secteur de l'OAP ne présente pas de sensibilité patrimoniale particulière et se situe en dehors de toute zone de 

protection patrimoniale .  

En matière 

dõespace agricole 
Non concerné.   

En matière 

dõartificialisation 

des sols et de 

ressource en eau  

Le secteur de lõOAP est en grande partie concerné par une ancienne carrière  et comprend une zone perméable avec 

quelques habitations. Dans un contexte anthropique, il constitue une zone perméable favorable à la gestion des eaux 

pluviales et au maintien de la qualité des eaux souterraines et de surfaces à proximité.   
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En matière de 

risque  

Le site est situé en dehors des zones recensées par les Plans de Prévention des Risques Naturels et Technologiques 

recensées sur la commune. N®anmoins, il se situe ¨ proximit® dõune zone dõal®a fort selon le PPR inondation du bassin 

versant de lõOuv¯ze. Le site est concerné par un risque sismique et retrait -gonflement des argiles modéré.  

En matière de 

nuisances et 

pollutions  

Le secteur est bordé par la D907, classée en catégorie 2 des voies bruyantes et est donc compris dans la zone 

dõinfluence (250 m).  

Deux sites BASIAS sont recensés sur le site de projet , il sõagit dõune centrale dõenrobage et dõune station de criblage 

en lien avec lõhistorique du site.  

Sensibilité globale  : Modérée à forte  
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Sch®ma dõintention  

 






















































































